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4. 

SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS  

Le présent mandat consistait à examiner l'opportunité d'une inter-

vention du ministère des Transports dans l'emprise qu'il a lui-même réservée 

pour la mise en place éventuelle de l'autoroute 19 entre les autoroutes trans-

versales A-440 et A-640. Ce corridor autoroutier se situe à environ deux (2) 

kilomètres à l'est de la route 335 ou boulevard des Laurentides, seul axe nord-

sud continu dans le secteur à l'étude. 

Rappelons qu'il y a une trentaine d'années, la principale fonction 

du boulevard des Laurentides (route 335) était de desservir un trafic de ca- 

ractère provincial. Depuis lors, l'extension du réseau routier (autoroute 640, 

autoroute 440, autoroute 15 et autoroute 25) et surtout l'essor qu'ont connu 

les quartiers de Vimont et d'Auteuil et les municipalités de Bois-des-Filion, 

Lorraine, une partie de Rosemère et de Saint-Louis-de-Terrebonne ont fait que, 

maintenant, un trafic de type local et régional y prédomine. 

Le secteur Vimont-Auteuil, situé au centre nord de Laval, a connu 

par le passé un rythme de croissance supérieur à celui de l'ensemble de la 

ville de Laval. Si les prévisions démographiques se concrétisent dans le fu-

tur, ce secteur pourrait accueillir près de 6 000 nouveaux résidents d'ici 

1996, portant ainsi sa population à quelque 35 000 personnes. L'espace dispo- 

nible est largement suffisant pour permettre cette expansion démographique mal-

gré le fait qu'environ 66% de la superficie totale du secteur soit couvert par 

le zonage agricole. Les aires de développement les plus probables se situent 

entre l'autoroute 440 et le boulevard Bellerose (2,5 kilomètres au nord de 

l'autoroute 440), du côté est du boulevard des Laurentides. 

Quant aux municipalités sises au nord de la rivière des Mille-Iles 

et ayant une influence notable sur les débits de circulation relevés sur le 

boulevard des Laurentides, il est peu probable que celles-ci connaissent à 

nouveau des taux d'augmentation de leur population aussi élevés que ceux con-

nus au cours de la dernière décennie. L'avènement des diverses lois récentes 
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concernant l'aménagement et la protection du territoire, en plus d'une conjonc-

ture économique moins favorable en perspective auront très probablement comme 

effet de freiner le mouvement d'étalement urbain connu depuis les deux (2) 

dernières décennies. 

Au chapitre de la circulation, mentionnons que le boulevard des 

Laurentides supporte un débit journalier moyen qui varie de près de 10 000 

véhicules à la sortie du pont David à plus de 28 000 véhicules en approchant 

du croisement avec l'autoroute 440. 

Dans la partie la plus achalandée du tronçon étudié du boulevard 

des Laurentides, soit de l'avenue des Perron jusqu'à l'autoroute 440, la route 

335 sert à la fois d'artère commercial, de collectrice principale, de composan-

te majeure du réseau de transport en commun et de voie de transit pour les ban-

lieues de la rive nord. 

Les récentes améliorations effectuées par la ville de Laval pour 

porter à quatre (4) voies contiguës les sections de ce segment de route qui 

jusqu'à l'an dernier ne comportaient que deux (2) voies de circulation, ont 

permis de résoudre les principaux problèmes de congestion connus auparavant 

sur cet axe parsemé d'intersections et d'accès privés. 

Même si le réaménagement a dû se faire suivant des gabarits restreints, 

compte tenu des contraintes reliées au milieu bâti, l'analyse des mouvements cri-

tiques aux intersections, points stratégiques, a révélé que l'ensemble du tron-

çon fonctionnait à un niveau de service acceptable. Cela n'exclut pas toutefois 

que certaines approches d'intersection en particulier puissent opérer à un ni-

veau de service inférieur, provoquant à l'occasion certains retards dans l'écou-

lement de la circulation. 

Etant donné la dimension restreinte de la voie charretière (quatre 

(4) voies contiguës dans un espace de 14,0 mètres, entre bordures ou trottoirs), 

toute interférence causée par des véhicules en panne ou en infraction, ou par 



6. 

.un entretien négligé de la chaussée petit rapidement faire baisser la capacité 

de l'axe à répondre à la demande. Une vigilance rigoureuse des préposés à la 

circulation et à l'entretien s'avère donc primordiale. 

Il faut cependant réaliser que la réserve de capacité offerte suite 

à ce réaménagement pourrait s'avérer très provisoire advenant une progression 

même modérée mais soutenue des débits de circulation sur cet axe. En fait, il 

suffirait d'une augmentation moyenne annuelle de l'ordre de 2% à 2.5% pendant 

environ sept (7) ans pour faire passer le niveau de service actuel des inter-

sections du niveau "A" ou "B" au niveau "D", ce qui' correspond à la capacité 

possible en milieu urbain. 

En ce qui concerne les déplacements entre ce secteur et Montréal 

aux heures de pointe du matin, l'accès à l'Ile de Montréal via le pont Viau 

(route 335) se fait de plus en plus péniblement; il est donc illusoire d'entre-

voir la possibilité d'acheminer un nombre supplémentaire important de véhicules 

dans cet axe durant ces périodes d'affluence. 

Quant au tronçon existant de l'autoroute 19, lequel s'inscrit dans 

le prolongement de l'avenue Papineau (artère à six (6) voies divisées), il cons-

titue une porte d'entrée à Montréal quelque peu supérieure au point d'accès con-

sidéré précédemment, bien que là aussi la progression du flot de véhicules se 

dirigeant sur l'île soit assujettie au rythme défini par l'agencement des feux 

de circulation à l'entrée de Montréal. En direction inverse, soit de Montréal 

vers Laval, on se doit de signaler que l'aménagement actuel de la fin de l'au-

toroute 19 s'avère déficient au niveau de la géométrie et dangereux au niveau 

de la sécurité routière. En effet, présentement à la hauteur du viaduc au-

dessus de l'autoroute 440, les voies rapides de même que les voies de service 

sont ramenées brusquement à une voie par sens jusqu'à l'intersection en "T" 

avec le rang Saint-François. Cet aménagement force donc les automobilistes à 

utiliser massivement la bretelle de sortie de l'autoroute 19 nord, laquelle 

fonctionne actuellement au niveau de service "E" à l'heure de pointe du soir. 

Une modification majeure de l'arrangement temporaire actuel s'impose. 
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D'autre part, l'analyse des mouvements régionaux permet de supposer 

que dans l'hypothèse d'un prolongement de l'autoroute 19 jusqu'à la rivière 

des Mille-Iles, entre 5 000 véhicules au nord et plus de 10 000 véhicules avant 

l'échangeur A-19/A-440 pourraient être attirés par ce nouvel axe, délestant 

d'autant le boulevard des Laurentides dans sa partie au nord de l'autoroute 

440; cette ségrégation des divers types de circulation serait évidemment bé-

néfique aussi au plan de la sécurité. 

Il importe toutefois de ne pas perdre de vue les autres éléments du 

tableau: 

le boulevard des Laurentides dispose d'une certaine réserve 

de capacité; 

les prévisions concernant les augmentations de population et 

de circulation n'ont jamais été aussi incertaines; 

les sommes à consentir pour la réalisation d'une autoroute 

complète sont relativement considérables (de 20 à 25 M$); 

la vocation même de ce corridor autoroutier se trouve modifiée 

suite à l'abandon du projet de prolongement de l'autoroute 19 

au nord de l'autoroute 640; 

même s'il peut servir de barrière physique pour freiner l'em-

piètement du milieu bâti sur le territoire agricole, le projet 

autoroutier se situe tout de même en pleine zone agricole et 

requiert quelque 70 hectares de sol d'un bon potentiel; 

le ministère des Transports se doit d'appuyer les orientations 

gouvernementales visant à éviter les éparpillements coûteux de 

population en limitant son action en milieu urbain aux inter-

ventions indispensables afin de rentabiliser les équipements 

déjà en place; 
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les actions visant à favoriser l'accessibilité des véhicules 

particuliers à l'Ile de Montréal ont inévitablement des consé-

quences nuisibles sur la qualité de vie de ses résidents. 

Il apparaît donc souhaitable que les actions du Ministère tendent 

à utiliser au maximum les infrastructures existantes et à adapter le réseau - 

de façon progressive en fonction de la demande réelle en transport et des 

possibilités globales du réseau routier montréalais. 

Par conséquent, il est recommandé: 

A court terme: 	- De réaménager la fin actuelle de l'autoroute  
(1 à 5 ans) 19, au nord de l'A-440, et de prolonger une  

chaussée à deux (2) voies jusqu'à la hauteur  

du boulevard Daggnais. 

Ces travaux d'une longueur de 1,4 kilomètre 

comprendraient l'étagement du rang Saint-

François, compte tenu de sa proximité avec 

l'échangeur A-19/A-440, et pourraient néces-

siter des investissements de l'ordre de 2,0 

à 2,3 M$ pour le Ministère. 

Cette intervention pourrait soulager le 

boulevard des Laurentides de quelque 10 000 

véhicules/jour dans sa partie la plus chargée, 

au nord de l'A-440, rétablissant du même coup 

le niveau de service des bretelles d'entrée 

et de sortie de l'autoroute 19, à la hauteur 

de l'A-440, à un niveau acceptable. 

La réalisation de ces travaux est toutefois 

conditionnelle à l'implantation du boulevard 
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urbain (boul. Dagenais), entre le boulevard 

des Laurentides et l'emprise autoroutier, 

par la ville de Laval. 

A moyen terme: 
(5 à 10 ans) 

En fonction de l'évolution de la population 

et de la circulation dans ce secteur, de 

prolonger la première chaussée de l'A-19, à  

deux (2) voies, jusqu'au pont David en con-

servant les carrefours à niveau. 

La réalisation de cette chaussée sur une 

distance de 5,5 kilomètres pourrait repré-

senter des coûts de l'ordre de 3 M$ à 3,7 M$ 

pour le Ministère. 

Au préalable, des démarches de consultation 

auprès des représentants de ville Laval de-

vraient être entreprises afin de tenir compte: 

du protocole d'entente déjà signé entre Laval 
et le ministère des Transports; 

- des possibilités de révision des besoins de 
Laval en termes de voirie locale, ce qui 
pourrait avoir des incidences sur les points 
de connexion avec le projet autoroutier; 

de la nouvelle vocation plus locale et ré-
gionale de l'autoroute A-19 par rapport au 
projet initial; 

ceci dans le but d'ajuster aux besoins et à 

l'environnement du moment, les équipements à 

mettre en place à moyen terme et subséquemment. 

Par ailleurs, il y aurait lieu à cette même 

étape de réévaluer l'opportunité de doubler 

la première chaussée entre l'échangeur A-440/ 
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A-19 et le boulevard Dagenais. Cette inter-

vention, si elle s'avérait nécessaire, deman-

derait un déboursé additionnel de l'ordre de 

0,5 à 0,7 M$ pour le Ministère. 

A plus long terme: - Selon les besoins du temps, de procéder à  
(10 ans et plus) 	la mise en place des équipements (deuxième  

chaussée et étagements) requis pour compléter  

l'autoroute 19 entre l'A-440 et l'A-640, les-

quels auraient déjà été précisés à l'étape 

précédente. 

- Les coûts de réalisation pourraient se situer 

aux environs de 12 à 16 M$. 
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1. 	INTRODUCTION 

1.1 La problématique  

Dans l'élaboration du plan directeur du réseau des grandes voies 

de communication pour la grande région métropolitaine de Montréal, le minis-

tère des Transports du Québec avait prévu la mise en place •de l'axe autorou-

tier 19, traversant du nord au sud tout le territoire désigné aujourd'hui 

comme ville de Laval. 

C'est dans cette perspective qu'en 1973 les autorités du ministère 

des Transports du Québec et la ville de Laval consignaient, dans un protocole 

d'entente, les modalités de réalisation des travaux à être exécutés pour le 

prolongement de l'A-19 au nord de l'A-440. 

-Entre-temps, soit en 1978, le gouvernement adoptait une option pré-

férable d'aménagement pour la région métropolitaine de Montréal dont fait par-

tie la ville de Laval. Cette option visait d'une part à permettre au gouver-

nement de mieux harmoniser ses interventions sur le territoire et, d'autre 

part, à aider les municipalités à contrer l'étalement urbain. 

Il convient ici de rappeler les principales orientations de cette 

option d'aménagement, que le gouvernement a d'ailleurs reformulées en février 

1983 en ces termes: 

- la consolidation du tissu urbain à l'intérieur du périmètre 

bâti et viabilisé actuel de la région métropolitaine de Mon-

tréal; 

le réaménagement prioritaire des territoires les plus ancien-

nement bâtis de l'espace central montréalais et des centres-

villes de Longueuil et de Laval; 

- l'amélioration de la qualité de vie dans l'Ile de Montréal. 
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De cette prise de position découlait également un moratoire repor-

tant tout prolongement de l'autoroute 19 après 1987. 

Durant cette même période, soit de 1971 à 1981, deux (2) autres 

composantes importantes venaient marquer l'évolution de Laval. D'abord, la 

population connaissait un rythme d'accroissement nettement plus faible que 

prévu. En deuxième lieu, la Loi sur la protection du territoire agricole 

introduite à la fin de l'année 1978 affectait près de la moitié du territoire 

lavallois, interrompant du même coup un mouvement d'étalement urbain. 

Plus récemment, les autorités municipales de la ville de Laval 

transmettaient une demande au ministre des Transports en vue du prolongement 

accéléré de l'autoroute 19 sur leur territoire. Cette demande s'appuyait sur 

des conditions de circulation dites difficiles sur la route 335 (boulevard 

des Laurentides), seule voie de communication nord-sud pour les résidents des 

quartiers .Vimont et Auteuil dans le centre-nord de Laval. 

Par ailleurs, il faut rappeler qu'à la réunion du 17 mai 1982, les 

membres du Comité de coordination de la planification routière recommandaient 

à l'unanimité de rayer le projet de l'autoroute 19, au nord de l'A-640, des 

plans de développement du réseau routier du ministère des Transports du Québec. 

1.2 Le mandat  

Cette étude se propose d'évaluer la pertinence d'utiliser à des fins 

de transport routier, le corridor réservé pour l'autoroute 19, entre l'auto-

route 440 et l'autoroute 640, et de statuer, s'il y a lieu, sur le type d'amé-

nagement et le rythme d'implantation en tenant compte de l'évolution prévisi-

ble des besoins. 
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2. CARACTERISTIQUES DU MILIEU  

2.1 Le territoire  

Pour bien saisir tous les impacts potentiels de l'utilisation du 

corridor de l'autoroute 19, le territoire à l'étude regroupe deux (2) prin-

cipaux secteurs qui ont chacun leur influence propre sur le plan circulation. 

D'abord le secteur adjacent à la route 335 et au corridor de l'A-19 

soit le secteur Vim'ont-Auteuil dans la ville de Laval. Ce secteur est borné 

au nord par la rivière des Mille-Iles, à l'est par une ligne brisée longeant 

le boulevard Ste-Marie, une emprise hydro-électrique et le prolongement pré-

vu de l'autoroute Papineau (A-19), au sud par l'autoroute Laval (A-440) et à 

l'ouest par la voie ferrée du Canadien Pacifique. 

•Comme deuxième secteur, au nord de la rivière des Mille-Iles, la 

zone comprise entre les autoroutes 15 et 25 et formée des municipalités de 

Rosemère, Lorraine, Bois-des-Filion et Saint-Louis-de-Terrebonne dont la po-

pulation résidante génère une part importante des déplacements enregistrés 

sur le boulevard des Laurentides (voir figure 1). 

2.2 La démographie  

Entre 1971 et 1976, le territoire à l'étude connaissait une crois-

sance démographique de l'ordre de 20,6% alors que sa population passait de 

41 066 à 49 534 personnes. De 1976 à 1981, le taux de croissance fut encore 

plus élevé, soit 25,5%, pour porter la population totale à 62 213 personnes 

au ler juin 1981. De ce total, 46% de la population vivait dans le secteur 

adjacent au corridor de l'A-19, soit à l'intérieur du quartier Vimont-Auteuil, 

et l'autre•54% était réparti dans le secteur localisé sur la rive nord de la 

rivière des Mille-Iles. 

Secteur immédiat: quartier Vimont-Auteuil 

Le tracé du projet de l'A-19 traverse en direction nord-sud la 

ville de Laval, plus précisément le quartier Vimont-Auteuil où 
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loge un peu plus de 10% de la population de la ville de Laval. 

Entre l'autoroute 440 et la rivière des Mille-Iles, ce quartier 

regroupait 28 630 personnes en 1981. Ce total est le résultat 

d'une croissance de l'ordre de 8,7% entre 1971 et 1976, et de 

18,2% entre 1976 et 1981 pour un bilan de 6 375 nouveaux rési-

dents depuis 1971 (voir tableaux 1 et 2). 

On doit signaler que l'augmentation de population du quartier 

Vimont-Auteuil fut légèrement supérieur à celle de Laval pour 

la période 1971-1976 alors qu'elle dépassait de près de 7% celle 

de Laval pour la période 1976-1981. Par ailleurs, on note que 

ce quartier a accueilli près de 30% de tous les nouveaux rési-

dents qui s'établirent dans le territoire à l'étude depuis 1971. 

II 
	

Pour l'avenir, l'option préférable d'aménagement de la région 

métropolitaine de Montréal, mais surtout la conjoncture que l'on 

connaît depuis quelques années déjà, tendent à nous. diriger vers 

des hypothèses de développement qui répondent à un ralentissement 

de la croissance. L'augmentation de la population lavalloise 

s'appuirait presqu'essentiellement sur l'accroissement naturel, 

puisque l'immigration originànt de l'Ile de Montréal équivaudrait 

à l'exode de population séduite par un mouvement de retour en 

ville ou attirée par les Basses-Laurentides. 

Sur tout le territoire de Laval, l'hypothèse prévoyant près de 

300 000 personnes pour l'an 2000 semble, à la lumière des statis- 

tiques des cinq (5) dernières années, se confirmer de plus en plus. 

Si tel était le cas, l'ensemble de la ville de Laval accueillerait 

environ 32 000 nouveaux résidents d'ici cette date. 

• 

Avec une densité moyenne de 12 logements à l'acre, plusieurs es-

paces actuellement vacants pourraiept accueillir cette nouvelle 

population. Notamment dans le secteur Vimont-Auteuil, ces nou-

velles constructions pourraient s'implanter entre le boulevard 
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Tableau 1 

EVOLUTION DE LA POPULATION DU SECTEUR A L'ETUDE 

1971 A 1981 

I 	MUNICIPALITES 1971 1974 1976 1979 1981 ' 

Secteur nord 

6,710 (1) 7,000 (2) 7,112 (1) 7,400 (3) 7,778 (4) Rosemère 

Lorraine 

Bois-des-Filion 

St-Louis-de-Terrebonne 

3,145 (1) 4,060 (2) 5,388 (1) 6,500 (3) 6,841 (4) 

4,061 (1) 4 .000 (2) 4,346 (1) 4,530 (3) 4,907 (4) 

4,895 (1) 5,170 (2) 8,479 (1) 11,700 (3) 14,057 (4) 

, 

Secteur Laval 

22,255 (5) 23,379 (5) 24,209 (5) 26,055 (5) 28,630 (5) Vimont-Auteuil 

TOTAL 41,066 43,709 49,534 56,185 62,213 

B.S.Q., 1979; Annuaire du Québec, 1977/1978; MIC, 56e édition, tableau 8, 258 pages. 

B.S.Q., 1976; Répertoire des municipalités, 1975; MIC, 491 pages. 

MAM, 1981; Répertoire des municipalités du Québec, 1980; Direction des Communica-
tions, 599 pages. 

STATISTIQUES CANADA, 1982; Document de travail, tableau 3. Population finale 
1976, population et logements 1981. 

VILLE DE LAVAL, 1981; Etude du prolongement de l'autoroute Papineau-Leblanc, 
Service du génie, division circulation et transport, 55 pages. 



Tableau 2 	QUaEl;, 

TAUX DE CROISSANCE DE LA POPULATION DU SECTEUR Al'ETUDE 

1971. A 1981 

MUNICIPALITES 1971-1974 1974-76 1971-76 1976-79 1979-81 1976-1981 

Secteur nord 

4,3% 1,6% 6,0% 4,2% 5,1% 9,3% Rosemère 

Lorraine 29,0% 32,7% 71,3% 20,6% 5,2% 25,6% 

Bois-des-Filion 0,4% 6,0% 6,9% 4,2% 8,3% 12,9% 

St-Louis-de-
Terrebonne 5,6% 64,0% 73,2% 37,9% 20,1% 65,8% 

Sous-Total 8,0% 24,57% 34,6% 18,9% 11,4% 32,6% 

Secteur Laval 

5,0% 3,5% 8,7% 7,6% 9,8% 18,2% Vimont-Auteuil 

TOTAL 6,4% 13,3% 20,6% 13,4% 10,7% 25,5% 

20. 
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Bellerose (2,5 km au nord de l'A-440) et l'autoroute 440, où 

seul le prolongement des infrastructures existantes serait né-

cessaire. Les terrains disponibles dans ce secteur pourraient 

recevoir la totalité du développement prévu pour l'ensemble de 

la ville de Laval, si tel était le désir des futurs résidents 

(voir figure 2). Pour sa part, le Service des recherches et de 

la statistique de la ville de Laval, dans ses prévisions démo-

graphiques pour l'an 1996, évalue l'accroissement de population 

pour ce secteur à quelque 6 200 personnes. 

Secteur nord 

Tel que mentionné précédemment, la seconde partie du secteur 

à l'étude soit le secteur nord, s'echelonne sur la rive nord 

de la rivière des 	 Elle se compose des municipalités 

-de Rosemère, Lorraine, Bois-des-Filion et Saint-Louis-de-Terre-

bonne. _ 

En 1981, l'ensemble de ces municipalités regroupait 33 583 per-

sonnes. Durant la période 1971-1976, ce secteur connut une 

croissance démographique de l'ordre de 34,6%. Pour les cinq 

(5) années suivantes, l'augmentation de population fut de 32,6%. 

C'est ainsi que plus de 14 700 nouveaux résidents s'installèrent 

sur ce territoire entre 1971 et 1981. 

•La croissance démographique la plus importante depuis 1971 fut 

celle de Saint-Louis-de-Terrebonne, soit 9 162 nouveaux citoyens. 

Cette croissance s'est manifestée surtout au cours de la période 

1976-1981 et a pris place principalement dans la partie est de 

cette municipalité. Le seconde en importance fut celle de Lor-

raine qui, au cours de la dernière décennie, accueillait 3 700 

nouveaux résidents et ce, principalement entre 1971 et 1976. 

Dans le cas des municipalités de Bois-des-Filion et de Rosemère, 
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leur croissance démographique se chiffre à 1 000 personnes ou 

moins, soit un taux de croissance annuel de 1,5% à 2,0%. Ces 

municipalités avaient déjà connu un taux de croissance plus 

important avant 1970. 

En ce qui concerne l'avenir, compte tenu de la conjoncture 

économique qui prévaut depuis quelques années et qui' entraîne 

d'importantes modifications de comportement, il serait relati-

vement hasardeux de conclure à la poursuite des tendances pas-

sées. Cependant si tel était le cas, dans une hypothèse très 

optimiste et probablement maximale, Rosemère pourrait accueil-

lir quelque 5 000 à 6 000 personnes de plus, principalement à 

l'intérieur du quadrilatère formé par l'autoroute 640, la route 

344, la montée Lesage et la limite municipale est. Les services 

municipaux se rendant déjà aux limites de ce secteur, celui-ci 

-sera privilégié par la municipalité. 

D'autre part, la municipalité de Lorraine dispose de terrains 

vacants au nord et à l'est de son territoire, pouvant accueillir 

près de 12 000 personnes, compte tenu des plans de développement 

résidentiel à faible densité. 

Si la municipalité de Saint-Louis-de-Terrebonne maintient son 

rythme de croissance (environ 15%/an), celle-ci prévoit accueil-

lir près de 11 000 nouveaux résidents avant 1986. Ces prévisions 

sont quelque peu optimistes, mais il n'en demeure pas moins que 

le secteur qui sera privilégié pour de nouvelles constructions se 

situe dans le prolongement vers l'ouest du secteur Gascon (à 

l'ouest de l'A-25) où 600 ha sont encore disponibles pour des 

fins résidentielles. 

Dans l'hypothèse où l'A-19 se prolongerait jusqu'à l'A-640, la 

municipalité de Saint-Louis-de-Terrebonne prévoit une certaine 
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pression sur les aires d'urbanisation Saint-Roch et Côte-de-

Terrebonne. Cependant, quelques contraintes importantes limi-

teront le développement de ces secteurs, tels l'absence de ser-

vices municipaux d'aqueduc et d'égouts et le manque de liens 

routiers adéquats entre ces secteurs et le coeur de Saint-

Louis-de-Terrebonne. 

2.3 L'utilisation du sol  

Secteur Vimont-Auteuil 

Avant 1970, la majorité des quelques 22 000 habitants résidaient 

le long de la route 335 (boulevard des Laurentides), principale-

ment sur le côté est de la route tandis qu'une faible proportion 

de la population occupait la rive sud de la rivière des Mille- 

Iles. Depuis 1965, ce secteur avait connu plus de 4 200 nouvelles 

constructions. 

Entre 1970-1975, la croissance fut plus faible. Les quelques 

920 nouvelles constructions de cette période ont soit complété la 

trame urbaine ou amorcé l'expansion urbaine vers l'est, principa-

lement entre le boulevard Saint-Elzéar et l'avenue des Perron. 

La croissance connue au cours de 1976 et 1980 (2 578 construc-

tions nouvelles) se retrouve principalement au sud du secteur à 

l'étude, dans le quadrilatère compris entre l'autoroute 440, l'em-

prise du projet de l'A-19, le boulevard Saint-Elzéar et le boule-

vard des Laurentides * (voir figure 3). 

Globalement, au début des années '80, le territoire bâti représen-

tait 37,0% de la superficie du secteur Vimont-Auteuil. C'est la 

fonction résidentielle qui prédomine dans ce quartier. Entre 

1965 et 1980, le nombre de logements a plus que doublé, attei-

gnant quelque 7 971 logements soit 9,1% de l'ensemble des loge-

ments de la ville de Laval. 
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De l'ensemble des nouvelles constructions depuis 1965, 68,0% 

était des maisons unifamiliales, 8,2% des duplex et triplex et 

23,7% des bâtiments à logements multiples. Il est à noter que 

ces derniers occupaient 31,3% des nouvelles constructions de 

1975-1980. 

D'autre part, la fonction commerciale se retrouve le long de 

la route 335. Elle représente une faible proportion de l'en-

semble du commerce de Laval lequel se concentre principalement 

dans le centre sud de l'île où les centres d'achats d'envergure 

régionale sont à proximité de l'autoroute 15. Le commerce dans 

le secteur Vimont-Auteuil s'est développé selon une forme axiale. 

Le long de la route 335 on retrouve deux (2) minces bandes con-

tinues, l'une entre la 9ième avenue et la rue de Pise et la se-

conde, entre les rués Orléans et Prud'homme. Des six (6) centres 

-d'achats de voisinage dans ce secteur, deux (2) d'entre eux sont 

inclus à l'intérieur de ces bandes commerciales (voir figure 4). 

Ce secteur de ville de Laval compte peu de zones industrielles 

existantes ou prévues. Par contre, la ville de Laval possède 

de grands parcs industriels de part et d'autre de l'A-440, entre 

l'A-15 et le chemin de fer du C.P., dans lesquels on retrouve 

encore plusieuré terrains inoccupés. 

Pour sa part, la fonction agricole couvre une zone de 2 630 hec-

tares, ce qui représente environ 66% de la superficie totale du 

secteur. La vitalité de ce milieu est clairement illustrée par 

le fait que plus de 50% (1 325 hectares) des terrains en zone 

agricole sont cultivés. On y dénote une exploitation agricole 

d'envergure, surtout sur le territoire de l'ex-ville d'Auteuil. 

L'attrait futur du secteur Vimont-Auteuil repose, entre autres, 

sur le nombre d'équipements qui, de part leur localisation géo-

graphique, desservent adéquatement la partie sud et la partie 
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nord du secteur Vimont-Auteuil. Notons, dans le domaine de 

l'éducation, huit (8) écoles où l'on enseigne aux niveaux de 

la maternelle et/ou du primaire ainsi que deux (2) polyvalentes. 

Dans les autres domaines, la présence d'un centre hospitalier 

de 350 lits, quatre (4) centres communautaires ainsi que plu-

sieurs équipements culturels et sportifs (bibliothèques, aré-

na, etc.) offrent des services qui ne sont pas dénués d'inté-

rêts pour les nouveaux résidents potentiels. 

Secteur nord 

Avant 1965, l'utilisation du sol dans le secteur nord se si-

tuait globalement de part et d'autre de la route 344 entre la 

route 117 et la limite municipale est de Bois-des-Filion. En-

tre 1965 et 1974, l'urbanisation du territoire a comblé les 

-espaces vacants entre la route 344 et la rive de la rivière 

des Mille-Iles, et entre la route 344 et l'autoroute 640 pour 

les municipalités de Rosemère, Lorraine et Bois-des-Filion. 

Dans le cas de Lorraine cette expansion urbaine s'est pour-

suivie au-delà de l'autoroute 640 à proximité de la route 335 

(voir figure 5). 

L'évolution de la municipalité de Saint-Louis-de-Terrebonne 

fut quelque peu différente. Axée principalement sur l'agri-

culture, la municipalité de Saint-Louis-de-Terrebonne connais- 

sait avant 1965 quelques concentrations le long de la route 344, 

et sur. le chemin Saint-Roch à proximité de la route 335. La 

vague d'expansion urbaine, entre 1965 et 1975, s'est surtout 

localisée dans le secteur immédiatement à l'ouest de l'auto-

route 25 dans le prolongement du développement de Terrebonne. 

A l'exception de la municipalité de Saint-Louis-de-Terrebonne 

où seulement 11% du territoire est urbanisé, les trois (3) au- 
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tres municipalités voyaient leur superficie occupée à près ou 

plus de 50% (1979). L'utilisation principale était le résiden-

tiel à plus de 68% et à l'intérieur de cette fonction c'est, 

comme dans toutes les villes de banlieue, l'unifamiliale qui 

domine. Pour ces municipalités, la densité résidentielle est 

de 19,2 per/ha (Rosemère), 33,3 per/ha (Lorraine). et 30,7 per/ha 

(Bois-des-Filion) soit entre 7,7 à 13,4 personnes/acre. 

L'importance des autres fonctions varie d'une municipalité à 

l'autre. Ainsi à Lorraine, seuls les espaces verts occupent 

la plus grande partie de la balance du territoire urbanisé tan-

dis qu'à Bois-des-Filion, cette prédominance reviendra aux es-

paces zonés industriels bien que le taux d'occupation y soit 

très faible. Les espaces verts, publics et commerciaux se 

répartissent à peu près également à l'intérieur de Rosemère 

-soit plus ou moins 10% chacun (voir annexe 1). 

La municipalité de Saint-Louis-de-Terrebonne se différencie 

quelque peu des autres municipalités du secteur nord en ce 

sens que: 

le territoire utilisé ne représente que 11% d'une superficie 

totale de près de 7 000 ha; 

sa population se répartie en trois (3) aires d'urbanisation 

soit le secteur du chemin Gascon (le long de la route 337 et 

de l'autoroute 25, 9 100 personnes), le secteur Saint-Roch 

(le long de la route 335, au nord de Bois-des-Filion, 2 482 

personnes), le secteur de la nte-de-Terrebonne (entre la 

344 et la rivière des Mille-Iles, 2 433 personnes); 

l'on y retrouve de très grandes propriétés foncières (pépi-

nière de la ville de Montréal et terrain de la Défense na-

tionale) qui sont de nature à modifier le gabarit des futurs 

développements; 
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l'utilisation du territoire y est beaucoup plus diversifié. 

La fonction résidentielle, principalement de l'unifamiliale, occupe 

50% de la superficie urbanisée, la fonction industrielle, 24%, et 

les fonctions espaces verts et publiques respectivement 10% chacune. 

Le secteur commercial, surtout localisé le long du chemin Gascon 

(route 337) occupent 4,4% du territoire urbanisé. Selon le'réper-

toire industriel, on retrouve dans cette municipalité neuf (9) in-

dustries de six (6) à vingt-cinq (25) employés. 

2.4 La main-d'oeuvre  

A partir de documents 
(1)(2)  préparés par l'O.P.D.Q., on peut déga-

ger les principales constatations suivantes concernant la main-d'oeuvre dans 

la couronne suburbaine nord. 

Laval est la principale zone exportatrice de main-d'oeuvre de 

la couronne suburbaine nord tant pour l'île que pour la ville 

et le centre-ville de Montréal; loin derrière viennent les ag-

glomérations de Repentigny, Saint-Eustache et Sainte-Thérèse 9: 

L'examen des migrations de travail aboutissant dans la couron-

ne suburbaine nord en provenance de l'île de Montréal nous fait 

remarquer que seulement trois (3) zones d'analyse reçoivent un 

volume supérieur à 500 déplacements soit Laval, Sainte-Thérèse 

et Repentigny. 

La dépendance de la couronne nord envers l'île en matière 

d'exportation de main-d'oeuvre (90,2%) dépasse largement la 
• 

* L'agglomération de Sainte-Thérèse regroupe les municipalités de Bois-des- 
Filion, Lorraine, Blainville, Sainte-Thérèse, Boisbriand et Rosemère. 

Office de planification et de développement du Québec. Les flux de  
travail.  Collection: Dossiers techniques de la région de Montréal. 
1979, 122 pages. 
Office de planification et de développement du Québec. Les migrations  ' 
alternantes et l'activité économique.  Collection: Dossiers techniques 
de la région de Montréal. 1979, 111 pages. 
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dépendance en sens inverse, seulement 58,3% de sa main-d'oeuvre 

importée provenant de l'île., 

Plus des 2/3 des déplacements aboutissant dans la couronne 

suburbaine nord arrivent de la ville de Montréal et c'est Laval 

qui en reprend la grande majorité. 

Dans la sous-région nord, Laval et Sainte-Thérèse s'avèrent 

les deux (2) zones d'analyse générant les plus forts échanges 

internes à la sous-région. 

C'est la zone d'analyse de Sainte-Thérèse qui attire le plus 

de déplacements dans la sous-région nord et c'est en même temps 

celle qui envoie le plus fort volume de déplacements, en l'occu-

rence vers Laval, toujours en terme d'échanges internes à la 

sous-région. 

De tous les déplacements générés par la zone de Sainte-Thérèse 

en direction de Laval et de l'île de Montréal, pour le motif 

travail, 20% se dirigent vers Laval, 50% vers la ville de Mon-

tréal et le reste, soit 30%, réparti sur l'Ile de Montréal. 

Les déplacements générés par la zone de Sainte-Thérèse en di-

rection de Laval se retrouvent majoritairement dans sous-zones 

centre et ouest de Laval. 
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3. CARACTERISTIQUES DE LA CIRCULATION ROUTIERE  

3.1 Le réseau routier  

Les grandes voies de communication desservant Ville de Laval et 

la frange urbaine établie au nord de la rivière des Mille-11es font partie 

d'un vaste réseau routier planifié au début des années soixante. Ce système 

routier devait à la fois assurer des liaisons efficaces entre le bassin mon-

tréalais et les zones de récréation des Laurentides et d'autre part, permet-

tre les échanges internes à l'Ile Jésus dont la population devait atteindre 

près de 500 000 habitants en 1980 et plus de 800 000 vers l'an 2000. 

Aujourd'hui, alors que la population de Laval ne dépasse guère 

268 000 âmes, une bonne partie de ce réseau d'autoroutes et d'artères prin-

cipales demeure inachevé, certains axes ayant même été rayés des plans à 

long terme. 

3.1.1 Articulation des infrastructures 

Le boulevard des Laurentides (rte 335) constitue l'axe de rabatte-

ment unique pour la population du quartier Vimont-Auteuil. Même 

si ce quartier est ceinturé par les autoroutes 640, 440, 15 et 25, 

l'absence d'autre chemin nord-sud et la localisation même des no-

yaux de population obligent les automobilistes à circuler sur le 

boulevard des Laurentides pour atteindre soit l'autoroute 440 ou 

l'autoroute 640 avant de pouvoir se disperser sur les différents 

axes du réseau routier principal de la couronne suburbaine nord 

(se référer aux figures 1 et 6). 

Ainsi, les résidents de ce quartier qui se destinent sur l'Ile 

de Montréal ont le choix d'y accéder par la route 335 via le pont 

Viau ou, selon le point de destination, de bifurquer sur l'auto-

route 440 pour atteindre l'A-19 (Pont Papineau) ou l'A-25 (Pont 

Pie IX). 
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On note par ailleurs que certains usagers du boulevard des Lau-

rentides tournent à gauche au boulevard Saint-Elzéar pour aller 

rejoindre le boulevard René Laennec, lequel communique directe- 

ment avec les voies de service de l'autoroute 440. Toutefois, 

cet itinéraire n'est certes pas un trajet idéal puisque le 

boulevard Laennec qui traverse une zone scolaire et un quartier 

résidentiel se voit parsemé d'arrêts obligatoires. Quant au 

boulevard Saint-Elzéar, à quatre voies contigus dans cette sec-

tion, c'est un chemin sinueux où le stationnement est permis oc-

casionnellement, ce qui limite ses caractéristiques opérationnel-

les. 

Etant donné le peu d'artères ou de collectrices urbaines (seuls 

le boulevard Saint-Elzéar et l'avenue des Perrons peuvent à la 

limite porter ce titre) reliant ce quartier aux autres secteurs 

-de Laval, la très grande majorité des déplacements internes à 

Laval générés par ce quartier doivent s'effectuer via le boule-

vard des Laurentides. 

En direction nord, la route 335 demeure le seul lien direct permet-

tant aux résidents du quartier Vimont-Auteuil de rejoindre la route 

344 et l'A-640, toutes deux implantées sur la rive nord de la riviè-

re des Mille-Iles. 

Enfin, pour le trafic régional généré par les municipalités de 

Bois-des-Filion, 'Lorraine et une partie de Rosemère et de Saint-

Louis-de-Terrebonne, la route 335 constitue également la voie de 

communication la plus directe avec la ville de Montréal. 

3.1.2 Réalisations prévues sur le territoire à l'étude 

Sur le territoire à l'étude, le plan directeur des grandes voies 

de communication prévoyait la mise en place de l'autoroute 19 



35. 

entre l'A-440 et l'A-640, avec un prolongement éventuel en direc-

tion de Saint-Jérôme. Ce dernier tronçon de l'A-19, soit celui 

prévu au nord de l'A-640, a toutefois été récemment rayé des plans 

du ministère des Transports du Québec. Une partie de cette emprise 

pourrait toutefois être utilisée à court ou moyen terme pour le réa-

ménagement de la route 335 vers Sainte-Anne-des-Plaines. 

En ce qui concerne les composantes majeures du réseau urbain pla-

nifié dans ce secteur, on peut signaler le projet de prolongement 

du boulevard Dagenais en direction est. Sa réalisation est condi-

tionnée par le rythme du développement domiciliaire environnant et 

par les interventions susceptibles de prendre place dans le corri-

dor autoroutier de l'A-19.. 

En tenant compte de l'importante superficie de terrain réservée à 

une utilisation agricole dans la partie est du quartier Vimont-

Auteuil, il est présentement difficile d'imaginer la mise en place 

de nouvelles artères ou collectrices, du moins dans un futur immé-

diat. 

Par contre, des travaux de réfection d'axes existants et possible-

ment l'ajout de nouveaux liens pourraient s'avérer nécessaires 

advenant l'utilisation du corridor de l'A-19, ceci afin d'en assu-

rer une meilleure connexion avec le réseau principal en place. Ça 

pourrait possiblement être le cas du boulevard Saint-Saens prévu 

entre le boulevard des Mille-Iles et l'avenue des Perron et qui de-

vait être relié à l'A-19 par échangeur. 

3.2 La circulation routière  

• 

3.2.1 Caractéristiques de la route 335 

Si l'on tient compte des travaux effectués récemment ou sur le 

point d'être complétés, on peut considérer la section du boule-

vard des Laurentides, comprise entre l'autoroute 440 et l'avenue 
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des Perron, comme une chaussée à quatre voies contiguës. La di-

mension restreinte de la chaussée, soit en moyenne 14 mètres, ne 

permet qu'un dégagement minimal entre le bord des voies de roule-

ment et les trottoirs. 

Par surcroit, la vocation principalement commerciale des abords 

de la route 335 dans cette section contribue à créer de nombreuses 

sources de ralentissement de la circulation. En effet, le nombre 

considérable d'accès aux établissements commerciaux ajouté à la 

présence de vingt-deux (22) intersections sur une distance de 

5,1 kilomètres engendrent d'innombrables mouvements de virage à 

gauche ou à droite qui perturbent l'écoulement normal de la cir-

culation. 

Plus au nord, le boulevard des Laurentides ne compte qu'une seule 

-voie de roulement par sens alors que la vocation des terrains ad-

jacents à la route est plus variée, bon nombre de terrains étant 

même vacants. Sur ce tronçon, l'environnement routier se rapproche 

davantage des conditions d'un milieu semi-rural avec moins d'inter-

férences occasionnées par les accès. 

Pour l'ensemble du tronçon du boulevard des Laurentides entre l'au-

toroute 440 et l'autoroute 640, on compte pas moins de huit (8) 

feux de circulation ou feux clignotants qui régissent l'importance 

du flot de circulation sur cet axe où la vitesse affichée est de 

50 kilomètres/heure. 

(1) 
D'après l'analyse des statistiques d'accidents réalisée par la 

ville de Laval, il semble que les plus fortes concentrations d'ac-

cidents se retrouvent dans la section du boulevard des Laurentides 

comprise entre l'A-440 et le boulevard Saint-Elzéar. Plus de cent 

(100) accidents se produisent annuellement dans ce court segment 

(1) Ville de Laval, 1981; Etude du prolongement de l'autoroute Papineau-
Leblanc,  Service du Génie, Division circulation et transport, 55 pages. 
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de 1,52 kilomètre. C'est par ailleurs la portion de la 335, au 

nord de l'A-440, la plus achalandée, comme on le verra à la sec-

tion suivante. 

3.2.2 Débits de circulation 

3.2.2.1 Route 335 

Il y a une trentaine d'années, le boulevard des Laurenti-

des supportait un trafic de caractère provincial. Mainte-

nant le trafic est typiquement local et régional. 

La fusion des municipalités de l'Ile Jésus en Ville de 

Laval et l'expansion qu'a connue la ville, et plus par-

ticulièrement les quartiers Vimont-Auteuil, ont fait que 

maintenant le trafic de caractère local est très impor-

tant. Comme mentionné précédemment, Vimont et Auteuil 

sont non seulement encore en pleine expansion, mais il 

sont également les-deux (2) quartiers de Laval qui con-

naissent le plus fort taux d'accroissement de leur popu-

lation. Ceci ne peut que se répercuter sur les débits 

de circulation enregistrés sur le boulevard des Lauren-

tides. 

Le trafic régional, quant à lui, provient surtout des mu-

nicipalités de Bois-des-Filion, Lorraine et des parties 

est de Rosemère et ouest de Saint-Louis-de-Terrebonne. 

Dans son étude (1) de circulation, le Service du génie de 

la ville de Laval a établi un diagramme d'écoulement de 

la circulation à partir de comptages effectués durant 

l'été 1980. A partir de ces débits, il a été possible 

d'actualiser la circulation pour l'année 1983. Les dé-

bits correspondants sont présentés à la figure 6. 

(1) Op-cit. 
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On constate que dans la section à deux (2) voies (entre 

le pont David et le boulevard des Perron), le boulevard 

des Laurentides supporte un débit journalier variant en-

tre 10 600 et 13 000 véhicules/jour. En approchant du 

secteur plus commercial, la circulation, qui se fait main- 

tenant sur une chaussée à quatre (4) voies contigus, 

grimpe rapidement à plus de 20 000 véhicules/jour pour 

atteindre plus de 28 700 véhicules/jour dans la section 

comprise entre la 15ième avenue (boulevard Dagenais) et 

la jonction avec l'autoroute 440. 

3.2.2.2 Autoroute 19 

En septembre 1981', le ministête des Transports du Québec 

effectuait des comptages sur les voies rapides de l'auto-

route 19 nord en même temps que sur la bretelle de sortie 

et la voie de service de l'autoroute 19 nord menant à l'é-

changeur pour l'autoroute 440 (voir les figures 6 et 7). 

D'après ces comptages, on évalue à 33 500 véhicules le dé-

bit journalier moyen annuel, dans les deux (2) directions, 

à l'approche sud de l'échangeur A-19/A-440. Ce débit 

baisse à 5 500 véhicules/jour tout juste au nord de l'échan-

geur. 

Autre point à mentionner, à l'heure de pointe en fin d'après-

midi, 87% des véhicules quittent l'autoroute 19 nord pour 

emprunter l'autoroute 440. Donc, seulement 13% des véhicur-

les se rendent au chemin Saint-François. En conséquence, 

la bretelle de sortie reliant les voies rapides de l'A-19 

aux voies de service menant à l'échangeur A-19/A-440 doit 

supporter plus de 2 000 véhicules, ce qui est très élevé 

pour une bretelle de sortie (niveau de service "E"). Il 

s'ensuit qu'occasionnellement des ralentissements se pro-

duisent sur la voie rapide même de l'autoroute 19 nord, 

dûs à l'entrecroisement des véhicules et à la densité de 

la circulation. 



FIGURE 7 

DÉBITS DE L'HEURE DE POINTE 

Échangeur A-19 / A-440 

sAs : Débit horaire 
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Ï1 est à noter que l'autoroute 19 proprement dite se 

termine immédiatement au nord du viaduc construit au-

dessus de l'autoroute 440. Ensuite, brusquement, soit 

sur une distance d'environ 180 mètres, les six (6) 

voies divisées de l'autoroute 19 et les quatre (4) 

voies-de service (c'est-à-dire en tout dix (10) voies 

de circulation sans compter les deux (2) bretelles te-

liant l'autoroute 440 est et l'autoroute 19 lesquelles 

se raccordent sur les voies de service) sont ramenées 

à deux (2) voies contiguës jusqu'au chemin Saint-François 

où est aménagée une intersection en "T". 

Cette transition est nettement déficiente du point de 

vue géométrie et dangereuse au niveau de la sécurité 

routière. En 1981, le Service des tracés et projets a 

proposé à la Région 6-3 un plan de réaménagement géomé-

trique temporaire de façon à améliorer la situation. 

Par contre, à l'époque, on a mentionné que les travaux 

engendrés par un tel réaménagement seraient de peu d'uti-

lité advenant le prolongement, à court terme, de l'auto-

route 19. 

Comme il était question à ce moment d'un éventuel prolon-

gement de l'A-19, l'aménagement terminal est demeuré in-

changé depuis. 

3.2.3 Niveau de service sur la route 335 

3.2.3.1 De l'A-440 à l'avenue des Perron 

• 

Dans son étude de circulation émise en juin 1980, le 

Service du génie de la ville de Laval mentionnait que 

la municipalité dans son plan d'aménagement du terri- 
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toire, projetait d'élargir le boulevard des Laurentides 

à quatre (4) voies contigus entre la 12ième avenue et 

l'avenue des Perron. Comme cet'élargissement doit être 

terminé incessamment, l'évaluation du niveau de service 

du boulevard des Laurentides a été réalisé en posant 

comme hypothèse que tous les réaménagements seraient 

complétés en 1983. 

Sur le boulevard des Laurentides, entre l'autoroute 

440 et l'avenue des Perron, là où les débits de circu-

lation sont les plus élevés, certaines intersections 

sont contrôlées par des feux de circulation. Puisque 

ce sont ces feux qui régissent l'importance du flot de 

véhicules, les niveaux de service de chacun des carre-

four ont été étudiés en utilisant la méthode de l'ana-

lyse des mouvements critiques de chaque carrefour. 

Cette méthode de calcul du niveau de service d'un carre-

four consiste à déterminer, pour chaque route, selon la 

géométrie de chaque approche et selon le phasage des 

feux de circulation, le ou les débits qui nécessitent 

le temps de vert le plus long; ce ou ces débits sont 

exprimés en terme de véhicules particuliers, par heure 

et par voie. 

Une fois que la somme des débits Critiques a été déter-

minée pour chaque route, le résultat est ensuite comparé 

à des valeurs théoriques pour établir le niveau de servi-

ce du carrefour*. 

Pour effectuer les calculs selon la méthode d'analyse 

des mouvements critiques pour tous les carrefours con-

trôlés par des feux de circulation, les comptages effec- 

Interim Materials on Highway Capacity, 
Transportation Research Circuler No 212, Washington, D.C. 
TRB, 1980, p. 5-36 
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tués en 1980 par la ville de Laval ont été utilisés en 

les majorant d'un facteur de 47./an pour actualiser les 

débits à 1983, tel que suggéré dans le rapport du Service 

du génie de la ville, malgré que ce pourcentage nous sem-

ble relativement élevé étant donné le contexte qui a pré-

valu durant ce temps. 

Le tableau 3 résume les résultats obtenus. 

TABLEAU 3  

NIVEAU DE SERVICE DES CARREFOURS CONTROLES  
PAR DES FEUX DE CIRCULATION  

CARREFOUR NIVEAU DE SERVICE POUR 1983 

Route 335/10e Avenue est 

Route 335/10e Avenue ouest 

Route 335/boulevard Saint-Elzéar 

Route 335/boulevard Bellerose 

Route 335/22e Avenue 

Route 335/rue Provence 

A 

A 

A 

A 

A 

N.B.: Détail des calculs en annexe. 

Il est bien normal que le carrefour route 335/10e Avenue 

est offre un moins bon niveau de service que les autres 

puisqu'en direction nord, il est le premier carrefour 

contrôlé par des feux au nord de l'autoroute 440, laquel-

le fournit un apport important de véhicules sur la route 

335. C'est donc ce carrefour qui constitue le goulot 

d'étranglement et qui régit le flot des véhicules en 

direction nord. 

Dans un autre ordre d'idée, il est très important de 

toujours se rappeler que cette méthode des mouvements 

1 
1 
1 
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critiques détermine le niveau de service ou la capacité 

d'un carrefour dans son ensemble. Elle n'exclut pas la 

possibilité qu'une analyse détaillée, approche par appro-

che, puisse révéler qu'une approche en particulier offre 

un niveau de service nettement inférieur aux autres. 

Par exemple, l'analyse détaillée, approche par approche 

du carrefour boulevard des Laurentides/10e Avenue est, 

lequel forme une intersection en "T", à l'heure de poin-

te du soir, démontre que l'approche sud fonctionnait au 

niveau de service "C", tandis que les deux (2) autres of-

fraient au niveau "A" d'après les comptages effectués par 

la ville de Laval en 1980. Si nous actualisons les données 

à 1983, on obtiendra les niveaux de service "D" pour l'ap-

proche sud et encore "A" pour les deux (2) autres. L'ana-

lyse des mouvements critiques, quant à elle, indiquera un 

niveau de servic ie "B" pour l'ensemble du carrefour, c'est-

à-dire que les véhicules doivent subir, dans l'ensemble, 

un léger retard au niveau du carrefour. 

En résumé, bien que les carrefours considérés dans leur 

ensemble offre un bon niveau de service, les véhicules 

encourent des délais au niveau des approches de certaines 

intersections sur le boulevard des Laurentides. 

Dans une deuxième étape, afin de savoir à quel moment le 

niveau de service des carrefours se détériorera, nous 

avons appliqué des pourcentages d'augmentation de trafic 

de l'ordre de 2,0% à 2,5% par année. Ceci semble réalis-

te compte tenu des données de répartition de la circula-

tion obtenues d'après l'enquête origine-destination de 

la C.T.C.U.M. et de l'évolution de la population. 
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D'après nos calculs, nous en concluons qu'au sud du futur 

boulevard Dagenais, soit dans la partie la plus urbanisée 

de la route 335à l'étude, les niveaux de service des car-

refours considérés dans leur ensemble, atteindront le ni-

veau "D" aux environs de 1990. Au nord de ce boulevard, 

le trafic étant moins dense, la désuétude des carrefours 

se manifestera quelques années plus tard. 

A première vue, 'il peut paraître étonnant que de 1983 à 

1990 le niveau de service passe de "A" ou "B" à "D". 

Mais, en milieu urbain, une très légère variation du débit 

exerce une grande influence sur la qualité de l'écoulement 

de la circulation contrairement au milieu rural. Il est 

donc normal qu'en milieu urbain, une augmentation du débit 

de près de 20% sur 7 ans entraîne une dégradation aussi 

rapide du niveau de service. 

3.2.3.2 Au nord de l'avenue des Perron 

Au nord de l'avenue des Perron, il n'y a pas de dispositif 

de régulation du trafic, et la route 335 est à deux (2) 

voies de circulation. 

Dans son étude de circulation, le Service du génie de 

la ville de Laval mentionne les vitesses moyennes d'opé-

ration mesurées sur le boulevard des Laurentides en mars 

et avril 1980. Contrairement à la partie du boulevard au 

sud de l'avenue des Perron où on enregistrait, aux heures 

de pointe, des vitesses nettement en deça du 50 km/h permis, 

la partie du boulevard des Laurentides au nord de l'avenue 

des Perron permettait des vitesses moyennes d'opération 

supérieures au 50 km/h affiché. On a enregistré aux heu-

res de pointe: 
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72,9 km/h de l'avenue des Perron à l'avenue des 

Terrasses; 

58,7 km/h de l'avenue des Terrasses au pont David 

et aux heures hors pointe: 

80,0 km/h de l'avenue des Perron à l'avenue des 

Terrasses; 

63,8 km/h de l'avenue des Terrasses au pont David. 

De par les vitesses moyennes d'opération, il ne semble 

pas y avoir tellement de problèmes sur ce tronçon de 

route quant à l'écoulement de la circulation. Ceci 

est d'ailleurs confirmé par nos calculs de capacité: 

le niveau de service offert présentement est "C", ce qui 

signifie que l'écoulement se fait de façon stable. 

Si nous appliquons des pourcentages d'augmentation de 

la circulation de l'ordre de 2,0% à 2,5%, Ce tronçon de 

route devrait offrir un niveau de service acceptable 

pour encore quelques années. 

3.3 Mouvements régionaux et affectation de trafic  

Etant donné l'absence d'enquête origine-destination sur le boulevard 

des Laurentides, au nord de l'A-440, on a dû avoir recours à l'enquête origine-

destination de 1978 réalisée par la C.T.C.U.M., aux comptages effectués en 1980 

par le Service du génie de Laval et au compteur permanent localisé sur le pont 

David (au-dessus de la rivière des Mille-Iles) afin de déterminer le potentiel 

d'utilisateurs d'un éventuel prolongement de l'autoroute 19. 
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En ce qui concerne l'enquête origine-destination, le découpage 

zonal (figure 8) et la matrice origine-destination (tableau 4) établis par 

le COTREM ont été utilisés. 

Par ailleurs, les données de la matrice origine-destination sont 

tirées de l'enquête de 1978 de la C.T.C.U.M., pour les déplacements tous 

buts, par mode "véhicules particuliers". Les résultats de l'enquête menée 

en 1982 ne sont pas encore disponibles pour manipulation. 

Il est évident que la présente étude ne requérait pas le traitement 

de toutes les zones identifiées dans cette matrice. Ont été retenues que les 

zones d'origine 13, 15, 16, 17, 18 et 19 dont les centro1des se situent appro-

ximativement au niveau des municipalités de Terrebonne, Bois-des-Filion, Lor-

raine, Rosemère, Sainte-Thérèse et Blainville respectivement. Les centredes 

des zones de destination considérées sont, quant à eux, concentrés sur l'Ile 

de Montréal (1 à 6 inclusivement) et sa rive sud (10 et 11) ainsi qu'à Laval 

(7 . et 8) au sud de l'autoroute 440. 

Selon l'enquête origine-destination de la C.T.C.U.M., le travail 

constitue le motif de déplacement de 66% des automobilistes qui circulent, le 

matin, sur le boulevard des Laurentides, en direction sud. Les déplacements 

à but "travail" peuvent être affectés sur le circuit le plus rapide suivant 

leur destination. 

D'autre part, d'après la compilation de cette enquête par le COTREM, 

70 à 75% des véhicules qui franchissent le pont David, le matin aux heures de 

pointe, se répartissent également entre les ponts Viau, Papineau et Pie IX. 

De plus, le trafic généré par la population des secteurs Vimont-

Auteuil et*se destinant à Montréal via les ponts Viau, Papineau et Pie IX, 

se distribue dans des proportions de 30%, 60% et 10% entre ces trois (3) 

ponts respectivement. 
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TABLEAU 4: Matrice des déplacements, tous buts, conducteur automobile 
	 C.T.C.U.M. 1978 * 

Dee tins ti on 

Origine 1 2 3 4 S 6 1 8 9 10 11 12 
e 
14 

15 16 17 18 19 20 21 22 
e 
24 

25 26 
4 
27 

12 5237 28114 1780 705 443 117 . 	91 328 17 736 407 14633 17 18 0 17 34 17 36 36 17 0 

13 3119 3523 1315 821 1271 139 440 2583 32 353 308 15390 227 37 466 507 142 119 200 75 114 34 

14 797 506 292 17 16 16 36 56 17 85 99 5982 0 0 0 17 0 17 0 0 0 0 

• 	15 123 299 88 90 140 0 246 283 0 52 0 244 193 53 105 159 18 52 35 0 18 0 

16 136 263 211 176 440 70 211 140 0 18 35 55 53 404 369 52 18 106 56 18 0 0 

17 . 84 462 334 248 ' 369 67 - 452 476 0 53 0 467 105 386 1771 733 406 512 116 135 53 0 

. 18 228 831 322 302 539 1à/ 766 992 17 128 71 543 159 35 854 6072 1350 1019 760 88 276 17 

19 234 ' 288 191 .193.. 263 31 :. 342 .448 17 33 55 176 18 18 443 1332 1485 265 220 0 280 18 

20 141 643 316 344 491 73 508 337 G 54 52 153 17 124 511 1020 247 1253 293 80 211 17 

21 510 949 358 329 1122 138 1507 718 109 127 76 257 35 56 98 816 255 293 6560 1372 177 255 

22 0 202 229 186 340 18 271 123 0 18 0 56 0 18 117 56 0 82 836 964 21 56 

23 111 167 170 151 202 67 150 92 0 0 17 38 0 0 18 0 0 0 498 418 18 112 

24 20 38 0 41 18 18 21 18 0 18 0 18 0 0 0 35 0 0 261 287 0 71 

25 97 268 114 225 199 204 233 254 16 175 0 146 35 ' 	0 53 292 245 193 177 39 541 0 

26 35 110 0 94 131 18 53 36 21 0 0 17 0 0 18 17 18 0 220 127 0 267 

-27 0 41 0 0 36 17 21 0 0 0 0 34 0 0 0 0 - >— 18 17 35 112 0 18 

28 283 364 164 368 322 190 465 443 16 312 50 532 18 35 18 399 338 122 285 91 174 18 

* Compilation réalisée par COTREM 
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On peut donc s'attendre, advenant la construction de l'autoroute 

19 au nord de l'autoroute 440, à ce que ces véhicules se destinant sur les 

ponts Papineau et Pie IX soient affectés sur l'autoroute 19. 

Tenant compte de toutes les tendances dégagées par l'enquête origine-

destination et des problèmes de circulation susceptibles d'apparaître vers 1990 

sur la route 335, au sud du futur boulevard Dagenais, une affectation de trafic 

a été réalisée en considérant l'hypothèse du prolongement de l'autoroute 19 

jusqu'au boulevard Dagenais où un échangeur est d'ailleurs prévu en phase fi-

nale de construction. Les résultats de cette affectation sont présentés à la 

figure 9. 

D'après cette affectation de circulation, on peut évaluer que la 

construction de l'autoroute 19 entre l'autoroute 440 et le futur boulevard 

Dagenais, *soulagerait le boulevard des Laurentides de quelque 11 000 véh/jr 

dans sa partie la plus chargée au nord de l'A-440. 

Des 5 500 véh/jr estimés sur le prolongement actuel de l'autoroute 

19 entre le rang Saint-François et l'autoroute 440 (voir figure 6, page 38 ), 

nous prévoyons que 3 000 d'entre eux n'emprunteraient plus ce chemin car, au 

plan final d'aménagement, le rang Saint-François ne communique pas avec l'au-

toroute 19. Ces 3 000 véhicules devraient se rabattre sur le boulevard René 

Laennec pour aboutir à l'autoroure 440 et, ensuite, sur l'autoroute 19. 

Ceci explique les 13 500 véh/jr affectés sur le tronçon de l'auto-

route 19 entre le boulevard Dagenais et l'autoroute 440. 

Dans l'affectation de trafic, il a été estimé que tous les véhicules 

se dirigeant vers les ponts Papineau et Pie IX à partir des secteurs sis au 

nord du futur boulevard Dagenais, utiliseraient le trajet le plus direct, soit: 

boulevard des Laurentides - boulevard Dagenais - autoroute 19 plutôt que le 

trajet boulevard des Laurentides - boulevard Dagenais - boulevard René Laennec 

- autoroute 440 - autoroute 19 ou autoroute 25. 
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Par ailleurs, dans l'hypothèse du prolongement d'une chaussée de 

l'A-19 jusqu'au pont David, on peut évaluer à environ 5 000 véh/jr le trans-

fert possible de circulation entre le boulevard des Laurentides et l'A-19, 

au nord du boulevard Dagenais projeté. 

3.4 Le transport en commun  

Le boulevard des Laurentides est un axe important pour le transport 

en commun. 

En effet, 50% des lignes urbaines (13 sur 26) et 30% des lignes su-

burbaines (6 sur 20) de la C.T.L. passent par le pont Viau, lequel prolonge 

le boulevard des Laurentides en direction de Montréal. 

Mais l'importance de cet axe se traduit aussi en termede véh/heure 

et, surtout, en terme de passagers transportés. 

Ainsi, le matin, entre 7 h 15 et 8 h 15, ce sont 53 autobus qui em-

pruntent le pont Viau. De même, ce sont un peu plus de 3 050 personnes à 

l'heure de pointe et environ 5 000 personnes de 6 h 30 à 8 h 30, qui se ren-

dent à Montréal en utilisant le transport en commun (95 autobus). 

Au nord du boulevard Saint-Martin, à l'heure de pointe du matin, 

quelque 14 autobus empruntent le boulevard des Laurentides en direction de 

Montréal. Ces autobus desservent quatre (4) lignes urbaines et quatre (4) li-

gnes suburbaines dont les points d'origine sont Terrebonne, Boisbriand et 

Sainte-Thérèse. 

Pour le transport en commun qui partage les mêmes voies que la cir-

culation automobile, les problème's de saturation qui se font sentir sur le 

boulevard des Laurentides à l'approche du pont Viau sont évidemment des sour-

ces de délais et d'irrégularités du service. 
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C'est pour cette raison que la C.T.L. et la ville de Laval déci-

daient en 1983 de privilégier le transport en commun dans cet axe par l'ins-

tauration d'une voie réservée à contresens, à l'heure de pointe du matin, 

pour la circulation des autobus entre la rue Grenon et le pont Viau. 

Il semble, jusqu'à date, que cette initiative ait donné des résul-

tats très valables. D'autre part, le prolongement de cette voie réservée . 

jusqu'au boulevard Goin dans Montréal (projet à l'étude) permettrait, s'il 

était réalisé, d'assurer un traitement préférentiel pour la circulation des 

autobus jusqu'au terminus Henri-Bourassa. Cette dernière option nécessite-

rait toutefois un accord avec la ville de Montréal. 

Sur le tronçon du boulevard des Laurentides plus particulièrement 

visé par la présente étude, soit la partie située au nord de l'autoroute 440, 

la mise en place d'une voie réservée aux autobus dans la section à quatre (4) 

voies contigus pose de sérieux problèmes. 

D'abord, la mise en place d'une voie réservée aux autobus, non 

permanente et en sens normal de circulation, ne peut être envisagée lorsque 

l'infrastructure ne possède qu'une faible réserve de capacité, ce qui est le 

cas du boulevard des Laurentides. 

D'autre part, la mise en place d'une voie réservée aux autobus non 

permanente et à contresens ne peut être réalisée de façon sécuritaire, sans 

une largeur de chaussée d'au moins 15 mètres. Or, cette section du boulevard 

des Laurentides à quatre (4) voies contigus n'a que 14,0 mètres de largeur 

en moyenne. 

L'idée d'une voie réservée dans cette section ne peut donc pas être 

considérée pourl'instant. 

Par ailleurs, la C.T.L. n'entrevoit pas de modifications importan-

tes au fonctionnement de son réseau dans ce secteur pour les trois à quatre 
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(3 à 4) prochaines années. Ce n'est qu'à la lumière des statistiques d'évo-

lution de la population, de la circulation et de l'achalandage que des études 

plus poussées pourront être initiées pour apporter les améliorations néces-

saires. 

Dans un autre ordre d'idée, mentionnons que la desserte de Laval 

par une ligne de métro de surface n'a pas été retenue comme un des éléments 

du plan de transport intégré devant être réalisés à court terme dans l'agglo-

mération montréalaise. Ceci reporte donc la construction éventuelle de la 

ligne de métro régional de Laval après au moins 1990, compte tenu de la pro- 

grammation actuellement établie pour l'ensemble des améliorations prévues dans 

le domaine du transport en commun. 

Toutefois, dans l'hypothèse de la mise en service du métro régional 

Laval, la faible densité des zones résidentielles et leur grand éparpillement 

permettent de supposer que l'automobile serait le mode d'accès aux stations 

le plus utilisé. 

3.5 Les points d'accès à Montréal  

Pour le territoire étudié, les ponts Viau (335), Papineau (A-19) 

et Pie IX (125) constituent les trois (3) principaux points d'accès à l'Ile 

et à la ville de Montréal. 

Le tableau 5 donne un aperçu de l'utilisation de ces portes d'en-

trée à Montréal. 

TABLEAU 5  

UTILISATION DES POINTS D'ACCES A MONTREAL* 

PONTS 
DJMA Nb. DE 

VOIES 
CAP/HR 
SENS 

DT HR.POINTE RAPPORTDT/C 

1981 1982 MATIN SOIR MATIN SOIR 

Viau (335) 47 007 44284 2 X 2 3200 2435 2850 .76 .89 

Papineau (A-19) 46 167 45 821 2 X 3 5 100 3 478 3 452 .68 .69 

Pie IX (125) 60 188 59 506 2 X 3 5 100 3 615 3 505 .71 .69 

Source: Service des relevés techniques, M.T.Q. 
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Comme on peut le voir, c'est le pont Viau qui affiche le taux de 

saturation le plus élevé, particulièrement à l'heure de pointe du soir. 

Le matin, les trois (3) ponts offrent une réserve relativement 

valable de capacité, ce qui démontre que les problèmes de congestion qui se 

produisent aux approches des points d'accès à Montréal résultent principalement 

du contrôle de la circulation qui est opéré sur le territoire de Montréal. 

Ainsi, le flot de navetteurs en provenance de Laval ou des banlieues 

de la couronne nord doit se mêler à la circulation locale déjà importante et 

ne peut progresser qu'au rythme défini par le fonctionnement actuel des feux 

de circulation. Il s'ensuit parfois des files d'attente au-delà de l'appro- - 

che nord de ces ponts. 

L'autoroute 19 n'échappe pas à cette situation étant donné que son 

prolongement sur le territoire de Montréal s'inscrit dans l'axe de l'avenue 

Papineau, artère à six (6) voies de roulement contrôlée par des feux de cir-

culation. L'automobiliste qui désire atteindre le boulevard Métropolitain 

(A-40), à partir de l'A-19, se voit donc obligé de s'ajuster aux conditions 

de circulation urbaine qui prévalent sur ce tronçon de 3,6 km qui sépare ces 

deux (2) aménagements autoroutiers. 

Les problèmes soulevés aux heures de pointe découlent de la présen-

ce des feux de circulation mais également de la localisation même des artères 

majeures est-ouest dans ce secteur permettant une diffusion de la circulation. 

En effet, le boulevard Henri-Bourassa se situe tout juste à l'entrée du terri-

toire montréalais et provoque .inévitablement des périodes d'attente et un re-

foulement du flot de véhicules sur l'A-19. Par ailleurs, la prochaine artère 

importante, le boulevard Métropolitain, se trouve à plus de 3 km au sud du 

boulevard Henri-Bourassa. 

La seule solution véritable aux inconvénients rencontrés aux heures 

de pointe consisterait à transformer l'avenue Papineau en route express, ce 

qui apparaît une mesure injustifiable aux plans social, environnemental et 

économique dans le contexte actuel. 
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4. 	BILAN  

A la lumière des données statistiques des dix (10) dernières années 

et si les tendances passées se poursuivent dans le futur, le secteur Vimont-

Auteuil pourrait bien connaître un rythme de croissance d'au moins 50% supé-

rieur à celui prévu pour l'ensemble de la ville de Laval. Ceci se traduirait 

par une augmentation de l'ordre de 6 200 personnes d'ici 1996, ce qui porte-

rait la population de ce secteur à près de 35 000 individus. L'espace dispo-

nible dans ce quartier est largement suffisant pour accueillir cette nouvelle 

population si les prévisions démographiques se matérialisaient. 

En ce qui concerne le secteur identifié au nord de la rivière des 

Milles-Iles, c'est principalement dans les villes de Lorraine et de Saint-

Louis-de-Terrebonne que les perspectives d'accroissement de population sont les 

plus importantes et les plus probables. On peut cependant raisonnablement pré-

dire des taux de croissance nettement en deça des taux enregistrés au cours de 

la dernière décennie. 

Dans le cas de la ville de Lorraine, même si sa capacité d'accueil 

en termes de nouvelle population est de l'ordre de 12 000 personnes, le rythme 

d'accroissement des cinq (5) dernières années laisse entrevoir une possibilité 

plus réaliste de 3 000 à 4 000 nouveaux résidents pour les dix (10) à quinze 

(15) prochaines années. 

Pour sa part, la ville de Saint-Louis-de-Terrebonne est la municipa-

lité ayant connu la croissance la plus forte dans ce secteur par le passé et 

c'est également celle qui possède les plus vastes réserves de terrains. Tou-

tefois, la localisation même des principaux noyaux de développement urbain et 

leur desserte plus directe via l'autoroute 25 permet de supposer une influence 

plutôt modérée de cette partie du territoire sur l'achalandage futur dans l'axe 

335/A-19. 

Sur le plan circulation, rappelons que le boulevard des Laurentides 

(rte 335) étant le seul axe continu d'orientation nord-sud dans le secteur de 
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Laval à l'étude, celui-ci cumule les fonctions de collectrice principale et 

d'artère commerciale en plus de desservir un trafic de transit régional re-

lativement appréciable entre 1' lie de Montréal et la couronne nord. 

Ainsi, ce lien routier dans la partie étudiée, supporte un débit 

yariant entre 10 000 et 28 000 véh/jr. Compte tenu des multiples fonctions 

qu'on réserve à cet axe routier et de son gabarit restreint, même dans les 

sections récemment portées à quatre (4) voies contigus, il s'avère inévita-

ble que la circulation automobile subisse à certains moments des contraintes 

d'écoulement. Dans bien des cas, ces contraintes peuvent être le résultat 

d'une combinaison de plusieurs facteurs distincts tels les véhicules en pan-

ne, les véhicules en infraction par rapport aux règlements de la circulation, 

un entretien négligé de la chaussée, etc. 

Du point de vue théorique, le tronçon étudié semble opérer à un 

niveau de-service acceptable dans son ensemble, bien que l'analyse du fonc-
; 

tionnement de certaines approches d'intersections particulières laisse sup- 

poser des conditions ponctuelles moins favorables et pouvant occasionner par-

fois certains délais aux heures d'affluence. 

Si l'examen des conditions de circulation sur le boulevard des 

Laurentides laisse supposer une certaine réserve de capacité à l'écoulement 

des véhicules, il faut par contre signaler qu'une augmentation annuelle de 

l'ordre de 2,0% à 2,5% du trafic, ce qui semble réaliste dans ce cas, condui-

rait à une dégradation rapide des conditions de circulation dans ce milieu 

urbain et à une désuétude des carrefours considérés dans leur ensemble, et 

ceci aux environs de 1990. 

Il deviendrait à ce moment-là impensable de remédier à la situatio'n 

par un réaménagement de l'axe actuel à cause des faibles marges de recul et 

de la densité du milieu bâti. Par ailleurs, il faut aussi rappeler que l'ac-

cès à Montréal via le pont Viau (rte 335) est déjà problématique à certaines 

heures en raison du contrôle par feux de la circulation sur le territoire de 
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Montréal, ce qui se traduit souvent par la formation de files d'attente sur 

plusieurs centaines de mètres en amont de l'extrémité nord du pont Viau. 

A propos du tronçon existant de l'autoroute 19, rappelons d'abord 

que ce lien entre la rive nord et l'Ile de Montréal achemine un flot quoti-

dien d'automobiles légèrement supérieur à celui enregistré sur le pont Viau 

(rte 335). C'est cependant à l'heure de pointe qu'on remarque le plus grand 

écart dans l'utilisation respective de ces deux (2) ponts alors que de par 

sa capacité accrue, le pont Papineau accueille un trafic de 20% à 40% supé-

rieur à celui empruntant le pont Viau. 

Bien que le contrôle de la circulation sur le territoire de Montréal 

dans l'axe de l'avenue Papineau (A-19) soit là aussi une source de ralentis-

sement pour la circulation convergeant vers Montréal, les caractéristiques 

mêmes de cette artère et l'élimination d'au moins un carrefour (étagement de 

l'A-19 au-droit du boulevard Gouin) à l'entrée de Montréal en font un itiné-

raire quelque peu supérieur à celui de la route 335, toujours en considérant 

les points de provenance et de destination. 

L'autre point à souligner dans le cas de l'autoroute 19 concerne 

son aménagement terminal actuel, au nord de l'A-440, qui laisse nettement à 

désirer sur les plans circulation et sécurité. Du strict point de vue opé-

rationnel, il apparaît essentiel d'en prévoir le réaménagement quelles que 

soit les décisions qui pourront être prises en regard du prolongement de l'A-19 

en direction nord. 
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5. 	DESCRIPTION DU PROJET DE L'AUTOROUTE 19  

5.1 Le projet global  

De par sa position géographique intermédiaire entre l'Ile de Montréal, 

région la plus populeuse de la province, et les Laurentides, région touristique 

et récréative par excellence, le territoire de l'Ile Jésus se devait d'être des-

servi par un réseau routier intégré à celui de la région métropolitaine. 

Le projet de l'autoroute 19 faisait donc partie d'une planification 

d'ensemble du réseau routier dont la réalisation devait se dérouler par étapes 

en fonction de l'évolution des besoins. 

Ainsi prévue, l'autoroute 19 allait fournir un nouveau lien nord-sud 

entre Laval et Montréal, de même qu'une liaison additionnelle efficace entre 

la région .métropolitaine et la zone récréative des Laurentides. 

Le tracé retenu pour ce projet autoroutier s'inscrivait dans le pro-

longement de l'avenue Papineau (six (6) voies divisées) aux limites de Montréal, 

traversait le territoire de Laval, continuait en direction nord, contournait la 

ville de Saint-Jér8me pour finalement se raccorder à la route 117. 

Rappelons que, par suite des décisions prises récemment, tout prolon-

gement de l'A-19 au nord de l'A-640 a été écarté des plans même à long terme'du 

Ministère, étant donné les faibles perspectives de besoins dans ce corridor. 

5.2 Etat des réalisations  

Pour l'instant, seule la section de l'autoroute 19 comprise entre 

le pont Papineau (sur la Rivière-des-Prairies) et l'autoroute 440 est complétée. 

Cette section de quelque cinq (5) kilomètres de longueur compte six (6) voies 

de circulation. 

Tout juste au nord de l'échangeur A-19/A-440, soit sur une distance 

de 180 mètres, les voies rapides de même que les voies de services de l'échan- 
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geur sont brusquement ramenées à deux (2) voies contigus jusqu'au chemin 

St-François où elles se terminent dans une intersection en "T". 

On doit noter par ailleurs que le pont David (route 335, au-dessus 

de la rivière des Mille-Iles), reconstruit il y a peu de temps, a été réalisé 

dans l'axe prévu pour la chaussée ouest de l'autoroute 19, en prévision de son 

intégration ultérieure à ce projet autoroutier. 

Enfin, signalons qu'une chaussée de l'A-19 a été construite entre 

le nouveau pont David et l'échangeur prévu de 1 ° A-19 et de l'A-640, où une 

seule des quatre (4) structures en 'place est présentement utilisée par la cir-

culation. De plus, le Ministère procédera bientôt à l'extension de cette chaus-

sée sur une distance d'environ un (1) kilomètre pour la raccorder à la route 335 

à la hauteur du boulevard Vignory dans Lorraine. Cette intervention vise essen-

tiellement à rendre l'aménagement del'échangeur plus fonctionnel pour la popu-

lation résidant au nord de l'A-640. 

5.3 L'aménagement de l'autoroute 19, tronçon A-440/A-640  

5.3.1 La localisation du tracé 

Le tracé retenu pour le projet de l'autoroute 19 frôle la limite 

intérieure du territoire zoné agricole, pour la section comprise 

entre l'A-440 et le rang Saint-Elzéar. Plus au nord, soit du 

rang Saint-Elzéar jusqu'au pont David, le tracé de l'A-19 se trou-

ve carrément en zone agricole (voir figure 4). 

De façon générale, l'axe de l'autoroute 19 se situe à environ 

2,2 km à l'est de celui du boulevard des Laurentides. 

5.3.2 Expropriation du corridor 

Le ministère des Transports a procédé, il y a déjà quelques années, 

à l'expropriation des terrains requis pour l'implantation de ce 
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tronçon de l'autoroute 19. A noter que l'emprise ainsi délimitée 

a depuis été libérée. 

5.3.3 Les composantes du projet et leur coût 

Selon les plans originaux, le projet de l'autoroute 19, entre les 

autoroutes 440 et 640, prévoyaient la mise en place de deux (2) 

chaussées d'autoroute de trois (3) voies chacune, en plus de deux 

(2) échangeurs et de cinq. (5) viaducs. 

Sommairement, le projet de quelque huit (8) kolomètres de long 

supposait les interventions suivantes au niveau du réseau routier 

connexe: 

étagement du rang Saint-François; 

fermeture du rang Saint-Elzéar de part et d'autre de l'A-19 

et raccordement au boulevard Dagenais projeté; 

échangeur A-19 et boulevard Dagenais projeté; 

fermeture de l'avenue des LaCasse de part et d'autre de l'A-19 

et raccordement de l'avenue des Lacasse (partie est) avec l'a-

venue des Perron; 

fermeture de l'avenue des Perron de part et d'autre de l'A-19 

et raccordement de l'avenue .des Perron (partie est) avec le 

boulevard St-Saens projeté; 

échangeur au boulevard St-Saens projeté; 

étagement du boulevard des Mille-nes et raccordement avec 

le boulevard des Laurentides; 
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étagement de la route 344 (sur la rive nord); 

raccordement de l'A-19 à l'échangeur A-19/A-640. 

A titre indicatif des investissements (1) requis pour la réalisation 

de ce tronçon d'autoroute, mentionnons diverses variantes possibles 

d'aménagement représentant chacune un niveau d'achèvement différent. 

Variante 	- prolongement de la premième Chaussée jusqu'au bou- 

levard Dagenais; • 

- étagement du rang Saint-François. 

Coût: 	2 350 000,00$  

.Variante 2: - prolongement de la première chaussée jusqu'au Pont-

David; 

étagement du rang Saint-François; 

maintien des autres intersections à niveau. 

Coût: = 6 000 000,00$  

Variante 	- prolongement de deux (2) chaussées jusqu'à l'A-640; 

étagement du rang Saint-François; 

maintien des autres intersections à niveau. 

Coût: 	=12 750 000,00$  

Variante 4: - prolongement de deux (2) chaussées jusqu'à l'A-640; 

(1) A partir d'une estimation de coûts réalisée par la Division des tracés 
, (Annexe 6 ). 
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- étagement de toutes les intersections. 

Coût: 	=23 000 000,00$  

On doit noter que les variantes 3 et 4 incluent la construction d'un 

second pont au dessus de la rivière des Milles-Iles au coût approxi-

matif de 2 500 000,00$. 

Bien entendu, les coûts présentés ici concernent l'aménagement prévu 

initialement, lequel tenait compte d'un éventuel prolongement de l'au-

toroute jusqu'à Saint-Jérôme. Une révision des plans en fonction 

d'une vocation Plus restreinte de l'axe et d'un environnement main- 

tenant assujetti à un contrôle plus rigoureux aurait sans doute 

pour effet de modifier les coûts quelque peu à la baisse. 

5.3.4 -Avantages et inconvénients de l'implantation de l'A-19 

La présente section vise à dégager les principales conséquences de 

l'utilisation du corridor de l'A-19 à des fins de transport routier. 

Avantages  

Redonnerait à la route 335 (boulevard des Laurentides) sa voca-

tion de voie artérielle en la soulageant de près de 11 000 véhi-

cules dans sa partie la plus chargée; 

Eliminerait pour le trafic en transit l'obligation de traverser 

la zone urbaine des quartiers Vimont et Auteuil; 

Favoriserait les échanges entre les diverses autoroutes nord-sud 

et est-ouest; 

Favoriserait les échanges internes à Laval; 
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Assurerait une réserve de capacité à moyen et long terme pour 

le secteur immédiat et les zones desservies sur la rive nord; 

Faciliterait l'accès au pont Papineau; 

Permettrait probablement d'instaurer des mesures de traitement 

préférentiel pour le transport collectif dans l'axe de la 335 

suite au délestage; 

Règlerait définitivement les problèmes associés à l'aménagement 

temporaire déficient de l'intersection actuelle de l'A-19 avec 

le rang Saint-François; 

Assurerait un niveau de service plus acceptable des bretelles 

d'entrée et de sortie de l'autoroute 19, à la hauteur de l'au-

toroute 440; 

Pourrait constituer une barrière physique pour contrer l'empiè-

tement du développement urbain sur la zone agricole. 

Inconvénients  

Même en supposant une réalisation par étapes, les investissements 

requis seraient assez importants; 

Bien que les terrains nécessaires aient déjà été acquis et 

libérés, la mise en place de l'autoroute accaparerait irrémédia-

blement quelque 70 hectares de sol zoné agricole; 

-.. La réalisation du projet autoroutier amènerait une certaine 

brisure au niveau des ensembles patrimoniaux (ensembles de types 

"rang") identifiés le long de l'avenue des Lacasse, l'avenue des 

Perron et le boulevard des Mille-Iles; 
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L'amélioration de l'accessibilité au pont Papineau pourrait 

écentuellement amplifier les problèmes de congestion et de 

délai déjà existants à l'heure de pointe du matin alors qu'il 

s'avère pratiquement impossible d'augmenter de façon apprécia- . 
ble la capacité du carrefour Henri-Bourassa et avenue Papineau 

(A-19) à l'entrée de Montréal; 

L'augmentation importante de la capacité et l'amélioration du 

niveau de service dans l'axe 335/A-19 pourrait favoriser l'éta-

lement urbain amorcé sur la rive nord de la rivière des Mille-

Iles; 

L'excentricité de l'axe de l'A-19 par rapport aux noyaux d'ur-

banisation du secteur Vimont-Auteuil et des principaux points 

de destination sur l'Ile de Montréal contribuerait à allonger 

quelque peu les distances à parcourir;• 

Toute amélioration visant à favoriser le déplacement des indi-

vidus résidant en banlieue vers l'Ile de Montréal et permettant 

une utilisation accrue des voitures particulières comme moyen 

de transport ne pourrait inévitablement que contribuer à appau-

vrir la qualité de vie des résidents de l'Ile. 

1 
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6. 	CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  

Bien qu'on ne puisse qualifier d'optimales les conditions de circu-

lation sur le boulevard des Laurentides, il semble néanmoins que, dans les 

situations normales d'opération, le niveau de service offert aux usagers sur 

le tronçon à l'étude soit encore acceptable malgré certains délais encourus à 

des approches particulières d'intersections en période d'affluence. 

Les diverses fonctions imposées de façon simultané à cet axe rou-

tier (collectrice principale, artère commerciale, voie de transit, composan-

te majeure du réseau de transport en commun) peuvent à l'occasion créer une 

demande dépassant le potentiel dont dispose cette route compte tenu de son amé-

nagement. 

Mais les récents travaux effectués par la ville de Laval sur le 

boulevard .des Laurentides, entre la 12ième avenue et l'avenue des Perron, ont 

permis de soulager dans une bonne mesure les problèmes majeurs de congestion 

qui surgissaient dans cette section. 

Toutefois, la réserve de capacité offerte par cet élargissement, 

réalisé suivant des normes réduites étant donné la proximité et la densité du 

milieu bâti, pourrair s'avérer très provisoire advenant une progression même 

modérée mais soutenue des débits de circulation sur cet axe. Une augmentation 

annuelle de l'ordre de 2% à 2,5% du débit durant les sept (7) prochaines années 

aurait comme conséquence de faire passer le niveau 'de service actuel des inter-

sections du niveau "A" ou "B" au niveau "D", ce qui correspond à la capacité 

possible en milieu urbain. 

Entre temps, les conditions d'accès à Montréal via le pont Viau 

(route 335) sont déjà difficiles en raison surtout du contrôle de la circu-

lation opéré sur le territoire montréalais, lequel provoque la formation de 

files d'attente en amont de l'approche nord du pont. Il s'avère pratiquement 

impossible d'améliorer de façon appréciable les conditions d'écoulement de la 
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circulation à cet endroit et, par conséquent, d'acheminer un plus grand nombre 

de véhicules, particulièrement aux heures de pointe. 

D'autre part, le tronçon de l'A-19 déjà en place constitue une al-

ternative convenable pour accéder à l'Ile de Montréal, en autant que le par-

cours ne soit pas trop grandement rallongé. Cependant, l'aménagement terminal 

actuel au nord de l'A-440 se révèle être déficient et dangereux, spécialement 

pour la circulation en direction nord, et méritrait d'être révisé. On doit 

signaler aussi que plusieurs automobilistes désireux d'éviter la section la 

plus chargée du boulevard des Laurentides (au nord de l'A-440), en direction ou 

en provenance de l'A-19, empruntent un trajet en zone résidentielle (boulevard 

René Laennec - boulevard Saint-Elzéar). Ce parcours me peut toutefois être 

envisagé comme solution à moyen et long terme, compte tenu du milieu traversé 

et du caractère même des axes en cause. 

-Il est évident que le prolongement de l'autoroute 19 jusqu'au pont 

David ou jusqu'à l'A-640 canaliserait une bonne partie (près de 5 000 véh./jr) 

de la circulation en transit entre l'Ile de Montréal et les municipalités sises 

au nord de la rivière des Mille-Iles, et libérerait du même coup le boulevard 

des Laurentides. De plus, pour la population des secteurs Vimont et Auteuil, 

un raccordement efficace avec ce nouveau lien lui permettrait d'accéder d'une 

façon plus sécuritaire et possiblement en moins de temps au territoire montréa-

lais. 

Par contre, on ne peut ignorer les autres conséquences reliées à un 

tel prolongement. Outre les investissements tout de même notables (entre 20 

et 25 M$ pour une autoroute complète), on doit mentionner l'intrusion de ce 

corridor (déjà exproprié) en pleine zone agricole à fort potentiel et le ris-

que de favoriser l'étalement urbain en banlieue suite à une amélioration sen-

sible des voies de communication. 

Sans contredit, l'aménagement de ce tronçon d'autoroute serait une 

solution très valable sur les plans de la sécurité et de l'opération générale 

du réseau de ce secteur. Mais par ailleurs, le ministère des Transports se 
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doit de supporter les efforts gouvernementaux visant à densifier les secteurs 

déjà urbanisés et à éviter de coûteux éparpillements de population. C'est 

ainsi que le Ministère doit se limiter, en milieu urbain, aux interventions 

indispensables afin de rentabiliser les équipements déjà en place. 

Il faut se rappeler aussi que les prévisions d'accroissement de la 

population et des débits de circulation n'ont jamais été aussi incertaines 

qu'actuellement. En même temps, plusieurs projets concernant le transport 

en commun à Laval et sur l'Ile de Montréal sont en cours d'étude et pourraient 

possiblement déboucher d'ici quelques années sur l'instauration de diverses 

mesures permettant une amélioration des conditions de circulation par un usage 

accru des services publics. 

Compte tenu de toutes ces considérations, il ressort que les condi-

tions de circulation qui prévalent actuellement dans le corridor route 335 et 

A-19 n'apparaissent pas suffisamment déficientes et précaires pour justifier 

la réalisation immédiate du prolongement d'une autoroute complète dans l'empri-

se prévue pour l'A-19, entre les autoroutes 440 et 640. 

Par conséquent, il est recommandé: 

A court terme: 
(1 à5 ans) 

De réaménager la fin actuelle de l'autoroute  

19, au nord de l'A-440, et de.  prolonger une  

.chaussée à deux (2) voies jusqu'à la hauteur  

du boulevard Dagenais. 

Ces travaux d'une longueur de 1,4 kilomètre 

comprendraient l'étagement du rang Saint-

François, compte tenu de sa proximité avec 

l'échangeur A-19/A-440, et pourraient néces-

siter des investissements de l'ordre de 2,0 

à 2,3 M$ pour le Ministère. 

Cette intervention pourrait soulager le 

bouleerard des Laurentides de quelque 10 000 
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A moyen terme: 
(5 à 10 ans) 

véhicules/jour dans sa partie la plus chargée, 

au nord de l'A-440, rétablissant du même coup 

le niveau de service des bretelles d'entrée et 

de sortie de l'autoroute 19, à la hauteur de 

l'A-440, à un niveau acce iptable. 

La réalisation de ces travaux est toutefois 

conditionnelle à l'implantation du boulevard 

urbain (boul. Dagenais), entre le boulevard 

des Laurentides et l'emprise autoroutier, par 

la ville de Laval. 

En fonction de l'évolution de la population 

et de la circulation dans 'ce secteur, de 

prolonger la première chaussée de l'A-19 à  

deux (2) voies, jusqu'au pont David en con-

servant les carrefours à niveau. 

La réalisation de cette chaussée sur une dis-

tance de 5,5 kilomètres pourrait représenter 

des coûts de l'ordre de 3 à 3,7 M$ pour le 

Ministère. 

Au préalable, des démarches de consultation 

auprès des représentants de ville Laval de-

vraient être entreprises afin de tenir compte: 

du protocole d'entente déjà signé entre 
Laval et le ministère des Transports; 

des possibilités de révision des besoins 
de Laval en terme de voirie locale, ce 
qui pourrait avoir des incidences sur les 
points de connexion avec le projet auto-
routier; 

de la nouvelle vocation plus locale et 
régionale de l'autoroute A-19 15ar rapport 
au projet initial; 
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ceci dans le but d'ajuster, aux besoins et 

à l'environnement du moment, les équipements 

à mettre en place à moyen terme et subséquem-

ment. 

- Par ailleurs, il y aurait lieu à cette même 

étape de réévaluer l'opportunité de doubler 

la première chaussée entre l'échangeur A-440/ 

A-19 et le boulevard Dagenais. Cette inter-

vention, si elle s'avérait nécessaire, deman-

derait un déboursé additionnel de l'ordre de 

0,5 M$ à 0,7 M$ pour le Ministère. 

la mise en place des équipements (deuxième  

chaussée et étagements) requis pour complé-

ter l'autoroute 19 entre 1'47440 et l'A-640, 

lesquels auraient déjà été précisés 4 l'éta-
pe précédente. 

- Les coûts de réalisation pourraient se situer 

aux environs de 12 à 16 M$. 

A plus long terme: - Selon les besoins du temps, de procéder à  
(10 ans et plus) 
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Évolution de la population 
secteur Vimont Auteuil 
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ANNEXE 2  



FONCTIONS URBAINES 1966-1979  (1) 
	

76. 

St-Louis-de-lerrebonne 

'Superficie totale de la municipalité; 1979 (2) : 6,910 ha 
'Superficie bâtie de la municipalité; 1979 	: 811,39 ha, 11,7% 

FONCTIONS 
URBAINES 

1966 
ha 	. 

1966-1976 
ha/% 

19 76 
ha 

1976-1979 
ha/% 

19 79 %/1979 

142,86 129,28 ha 272,14 136,15 408,29 50,4% 
Résidentiel le 90,49% 50,03% 

Commerciale 8,61 12,31 	ha 20,92 14,37 35,29 4,4% 
142,97% 68,59% 

Industrielle 21,75 54,84 ha 76,59 114,58 191,17 23,6% 
252,14% 149,60% 

Publique 70,82 1,98 ha 72,80 5,52 78,32 9,7% 
2,80% 7,58% 

Espaces verts 1,44 63,69 ha 65,13 22,09 87,22 10,7% 
4 422,92% 33,92% 

Communi cati on 11,10 11,10 11,10 1,4% 

256,58 262,10 ha 518,68 292,71 	ha 811,39 100% 

Sous-total 102,15% 56,43% 

Fiche urbaine --- --- 	. -- 70,36 ha 70,36 

Total 256,58 262,10 ha 518,68 363,07 ha 881,75 
70,0% 

I (1) MAM, 1981, Données planimétrées des fonctions urbaines des agglomérations du Québec; 
Direction de la -recherche et des politiques. 

1 (2) MAM, 1981, Répertoire des municipalités du Québec, 1980;  Direction des Communications, 
599 pages. 



FONCTIONS URBAINES 1966-1979  (1) 
	

77. 

Lorraine 

Iluperficie totale de la municipalit 
(2) é; 1979 : 588 ha 

uperficie bâtie de la municipalité; 1979 : 260,99 ha, 43,6% 

FONCTIONS 
URBAINES 

1966 
ha 

1966-1976 
ha/% 

1976 
ha 

1976-1979 
ha/% 

1979 %/1979 

eésidentielle 
59,20 101,56 ha 

171,55% 
160,76 34,24 ha 

21,30% 
195,00 74,7% 

Commerciale 
_ 

--- 3,63 ha 3,63 --- 3,63 1,4% 

Industrielle 

; 

___ --- --- --- --- 

r ublique 2,29 ha 
- 

2,29 --- 2,29 0,9% 

T-Espaces verts 59,49 --- 59,49 0,58 ha 60,07 23% 

Communication ___ ___ --- --- --- 

ous-total 
118,82 ha 107,48 ha 

90,59% 
226,17 34,82 ha 

15,4% 
260,99 100% 

iche urbaine ___ ___ 	• , 	___ ___ ___ 

!I  
!rotai 118,82 107,48 ha 

90,59% 
226,17 34,82 ha 

15,4% 
260,99 

MAM, 1981, Données planimétrées des fonctions urbaines des agglomérations du Québec; 
Direction de la recherche et des politiques. 

MAM, 1981, Répertoire des municipalités du Québec, 1980;  Direction des Communications, 
599 pages. 

) 
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FONCTIONS URBAINES 1966-1979  (1) 
	

78. 

1 
	

Bois-des-Fi lion 

uperficie totale de la municipalité; 1979 (2) : 432 ha 
uperficie bâtie de la municipalité; 1979 	: 211,46 ha, 48,9% 

FONCTIONS        
URBAINES 

 1966 
ha 

1966-1976 
ha/% 

1976 
ha 

1976-1979 
ha/% 

1979 %/1979  

Résidentiel le 

: 

30,35 ha 
25,93% 

147117,06 	 ,41 147,41 69,7% 
. 

Commerciale 

I 

5,41 --- 5,41 --- 5,41 2,6% 

Industrielle 0,82 . 	
. 

51,34 ha 
6.38% 

52,15 --- 52,15 24,7% 

Publique 3,47 --- 3,47 --- 3;47 1,6% 

Espaces verts 3,02 -  --- 3,02 --- 3,02 1,4% 

1  Communication 

Sous-total 129,77 81,69 ha 
62,59% 

211,46 --- 211,46 100% 

Fiche urbaine 

' 

•--- --- 	- --- 28,48 ha 27,48 _ 

Total 129,77 81,69 ha 
62,95% 

211,46 27,48 ha 
13,0% 

238,94 

1 (1) MAM, 1981, Données planimétrées des fonctions urbaines des agglomérations du Québec; 
Direction de la recherche et des politiques. 

11(2) MAM, 1981, Répertoire des municipalités du Québec. 1980;  Direction des Communications, 
599 pages. 



	

FONCTIONS URBAINES 1966-1979  (1) 
	

79. 

Rosemère 

Iuperficie totale de la municipalité; 1979 (2) : 1,035 ha 
uperficie bâtie de la municipalité; 1979 : 564,44 ha, 54,5% 

FONCTIONS 
URBAINES 

1966 
ha 

1966-1976 
ha/% 

1976 
. 	ha 

1976-1979 
ha/% 

1979 %/1979 

331,65 29,43 ha 361,08 23,06 ha 384,14 68% 
Résidentiel le 8,87% 6,39% 

Commerciale 24,02 32,86 ha 56,88 1,15 ha 58,03 10,3% 
136,80% 2 9 02% 

Industrielle 1,36 ha 1,36 0,78 ha 2,14 	, 0,4% 
57,35% 

Publique 50,23 --- 50,23 1,68 ha 51,91 9,2% 

Espaces verts 63,49 -- 63,49 4,73 ha 68,22 12,1% 

, , 7,45% 

Communication  

469,39 63,65 ha 533,04 31,4 564,44 .100% 
Sous-total 	.. 5,89% 

Fiche urbaine --- 	•  -- , 
20,58 ha 20,58 

iltrotal 569,39 63,65 ha 
13,56 

533,04 51,98 ha 
9,75% 

585,02 

11 (1) MAM, 1981, Données planimétrées des fonctions urbaines des agglomérations du Québec; 
Direction de la recherche et des politiques. 

II(2) MAM, 1981,  Répertoire des municipalités du Québec, 1980;  Direction des Communications, 
599 pages. 
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SERVICE DES RELEVES TECI11P.:,UES 

Dénombrement des Véhicules 

Date: 91-09-14-15-16 
	

De 7:00 à 19:00 

Jour: Lundi (6) (7) Mardi (1) (2) (3) Mercredi ( 4 ) (5) • 
	

Localisation: A l'intersection du rond-point 

de l'out 19 et aut 440 Coté Est 

(1) 	 (2) 	 (3) 	 (4) 	 (5) 	 , 	(6) 	 (7) 

Heure 	LéLoTot 	LéLoTot 	LéLoTot 	LéLoTct 	LéLoTot 	LéLaTot 	LéLoTzt 

7-6 41 	4 45 729 30 	755 2t é 272 243 8 251 7 3 10 

47 	6 53 768 36 	24 37 24 351 197 13 210 6 5 13 

9-.0 37 	2 33 362 29 	411 171 9 140 141 19 160 18 7 25 

10-11 49 	4 53 3 62  35 	397 115 19 134 122 16 138 16 9 25 

11-12 65 	7 72 420 42 	152 17' 20 15' 156 19 1 75 17 - 3 27 

12-13 59 	4 63 460 22 	457 , 163 7 170 163 15 179 5 1 6 

13-14 50 	7 57 510 40 	5 ,-_,' 162 9 169 	- 192 11 203 19 4 22 493 35 531 12 3 1 5 .  

14-15 81 	6 87 601 42 	643 145 17 162 192 16 208 13 1 17 435 41) 475 14 9 22 

15-16 139 	6 145 1020 60 	1063 155 20 195 390 25 415 19 4 23 78t r 623 21 5 24 

16-17 279 	7 296 1878 57 	1935.   22-9  11 240 905 33 935 - 22 4 26 '09e 73 1131 	• 23 24 

17-18 312 	6 319 1944 46 	1 59° 27 j . 	12 282 1007 32 1 039 34 4 35 1130 15 1145 42 2 44 

1t"9 167 	3 170 999 14 	1013. 3 '  223 435 1 3 449 14 3 17 643 72 16 0 15 

- tal 1326 	62 1383 9973 453 	10426 2324 157 2461 4143 220 4363 	. 191 ' 53 24? . 	4585 .1 5..3 47E3 128 1 145. 

96,0 	4,0 96,0 4,0 94,j 6,0 95,0 5,0 77,0 23,0 95,(7) 4,0 96,0 12,0 

Légende: Lé: 	Légers Lo: Lourds ( 	6 pneus et ) 
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Critical Movement Analysis: OPERATIONS AND DESIGN 
Calcula tion Form 2 

Etapes de calcul pour déterminer le niveau de service d' un carrefour avec feux 
par la iTit.hode de.; mouvements critiques. 

1nte,.1.Lrn Matertiats 0 n Highway Capacity, 17tanspotta_tion. Remetch CiActiLez. No 
D.C., TO, 1980, p. 27 
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Tableau des niveaux de service d'un carrefour avec feux de circulation  

Pour fins de design et d'opération  

. Niveau de 
service 

Deux 
phases 

Trois 
phases 

Quatre phases 
ou plus 

A 1000 950 900 

B 1200 1140 1080 

C 1400 1340 1270 

D 1600 1530 1460 

E 

F 

1800 1720 

non applicable 	 

1650 

RJ.6ftence: 
	

Kateliat,6 on H Lghway Capacity 
Puvis po ,t-tatio n Re.,s e.aiLch C ill.C.galL No 212 
Wa!zngton, D . C . , TRB, 1 980 

. 	11 
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am am am  ms ma us am lime me am 	 mi wu am na an eu 

TUT RRFN 	A 	N N SSS PPPP 0000 ql.IRR TTTT SSS 
iT 	RwR 	A A NN N S 	PPPPo 0 RPR 	iT 
TV 	R W 	AAA N NN 	 PP 	UORR 	TT 
II 	4--n 	A A---N 	 SSS 

pRo G RAm m E C APACITE : • * • * * * * • * • • • * • * * • * * 
LE PROGRAMME CALCULE LE NIVEAU DE SERVICE 0"uN CARREFOUR 
AVEC: FEUX Dt SIGNIALISATION PAp LA mETHODE DES mUDVEmENT5 
CRITIOJES 

INTERSECTION 	:HOU., OES LAu4EN1IOES/10IEmE AvENUE, EST 

compIc.;t. ou d0/09/1 	mAjuRE uE uz Pouw 198.5 

mEORE OU COmPIAGE: 17mu0 A IdHOU 



MM MM IMMI 	11111 	elle N 	IMIN 	imom mue am romm OMR OMM mur momm 
********** 

 
ICI-40 oES 00NNEES WiENTREt  

APPRuCtiE go 1 

	

. ^4L)8RE. DE LAwtitUW 	OE8IT 	PUURCENTAGt 	AUTOBUS 
vuLir$- 	OLS vult-S__e4MAleE 	ÇA14-1-0b44- 	46-uCALtS 

	

muuvEmtNT IpuRNt A GAUCHE : 	_V 	 0.0 	 0 	0 % 

	

MOUVEMENT T0UW4E A °quia : 	0 	 0,0 	0 	0 X 	 0 
mUovEmENT FOUT >MIT 	. 0 	 0,0 	. 0 	0 X 	0 

NOmbRE OE FACUEUR DI yERT/CyCLE NO ORGANIsArlom m0maRE•0E 
CYCLtS 	POINTE 	 4W-E-44 	PIETUNS 

0 	 0.0 	 0,0 	 0 	 0 

APPROCHE A 2 

	

NjmtiRE DE LARGtUR 	0EdI1 PoURGENTAGE AU1O8US 
VOIES 	DES vUIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

P 

mUuvEmENT TOURNE A GAUCHE : 	1 	 9,0 	1a5 	 X 
MOUVEMENT TOUI<NE A OguIjE 	1 	 9,0 	 4 X 	 0 
mUuvEmENT TOUT ORUII V 	 0.0 	0 	0 z 	 0 

  

NjmbRE DE FAT:ft:OR DE VERT/CYLLE NU URGANISATrUN NOm8RE UE 
CYCLES 	POINTE 	 DES FEUx 	PIETUNS 

    

36 	 0,81 	0,35 	 3 	 0 
z. , PRoCmt A 3 

	

NjmBRE DE U■ RliEOR 	0E611 POuRCENTAGE AUTUdUS 
V OIE S 	D ES VOIES HORAIRE 	LAHIONS 	LOCALES 

MOUVEMENT. 
MOUVEMENT 
mUUvEmENT 

IOU'iNE-A-GLIJCet 
TOORvE 	A 	DRIUTE 
IOUf 	DROIT 

: 
: • . 

--a -0,0 44- b 
b 
b 

I, 
I. 
I 

V 
2 

0,0 
11,0 

0 
7b0 

0 
_ 	10 

NimbpE DE .FAC1EUR DE vERT/CYCLE NU ORGANISATION NOHBWE Ut 
CYCLES 	POINTE 	 uES FEUx 	PIETUNS 

; .%PF-;JCHE 

NombRE DE LAwGnimi 	0E811 POURCENTAGE AUTOdUS 
VOIES 	DES VOIES HORAIRE 	LAMIONS 	LOCALES 

	

MOUVEMENT TOURNE A GAUCHE • 	0 	 0.0 	0 

	

MOUVEMENT TOURNE A DR-OITE ; 	 17--4 	4 	› 	0- 
mouvEmENT TOUT 0R011 	• 2 	 11.0 	I olq 	 z 	12 

JHbqt UT. 	FACTEUR Ut 
CCLS POINTE 

!c) U Ar'•JS'"IJ N 	NU"'It ut  UhS T- ELJA 	.PIETUNdS 

u.q5 	 1 	 0 

ffe 



«I MI IBM MI 0111111. 1111. IIIIIII OUI lin MOI Ill. MIR OMO lin MINI MM Mt 
********** RESULTATS FINAUX AA******A* 

APPROCHE 1 	APPROCHE 	2 APPROCHE 3 APPROCHE 4 

OBIT 	OPPOSE 	AU MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	GAUCHE 	: 0 0 1249 7b0 

DEBIT 	vEHICULE-PARTICULIER: 	MOUvEmENT 	TOURNE 	A 	l'AUCHE : 0 150 75 0 

DEdIT 	vEHICULE .pART1CoLIER: 	mOUvEmENT 	TOUT 	OR011 	: 0 0 845 1170 

0EdIT 	vtmICULE-PARTICULIER: 	MOL) 	MET 	TOURNE 	A 	DROITE : 0 89 0 1 lb 

_EdIT-PER1uUE: 	MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	GAuEHE 	: o 185 79 0 

JEdIT-PERIODE: 	MOUVEMENT 	TOUT 	DROIT 	: 0 0 898 1258 

PEWIOOti 	mOU4-E4E-#44-4-0 	A 0E814 	 04011E O 85 0 18-9 	- 

FnIT 	TOTAL: 	MOUVEMENT 	GAJCHE 0 185 94 0 

... 	di' 	TOTAL: 	mOUVEmENT 	TOUT 	DROIT 	: 8 4, 898 I 44 7 

L 	dIT 	Cle1T1OUE: 	PRE41ERE 	PHASE 	: 0 203 94 759 

9E 	Y 	CRITIQUE: 	OEUX1EHE 	PHASE 	: 0 0 377 0 

CO 
OD 

CRITIGUE 	OU 	CARREFOJR 	: 

0E6-11-CRIIIJUe-I-J-IRtc:lou 	1—.44_ 	dot 	4-____ z 2u.A Û < /0 5 • 4/0 
OEMIT 	CRII1UUE: 	D1RElfluN 	5-a: 	759 	/4 

TUTAL 

= 853 

lObb 
N IV F1--;ij C2E- 	lé.•Ri/ IC 



PROGRAMME CAPACITE 
**A***************** 

LE PROGRAMME CALCULE LE NIVEAU DE SERVICE ()l'UN CARREFOUR 
AVEC FEUX DE SIGNALISATION PAR LA mETHOOL DES MOUVEMENTS 
CRITIQUES 

• Mil il 	1111111 	 MM MI IIIIIII MM Mt MI MOI OMM 

TITT RRRR A N N SSS- PPPP 0000 RRRR TTTT SSS 
TT RPR A 	A NN N S PPPP 0 0 RRR TT S 
IT R R AAA N 4N S PP 0 U RR TT 
T T- 4---R A -4 N N Ses 

INTERSECTION :BOUL. DES LAURENTIDES/10IEME AVENUE, OUEST 

COMPTAGE DU 80/09/25 MAJORE DE 4% POUR 1983 

HEURE OU COMPTAGE: 17M00 A 18H00 

o V.) 



NOMBRE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
vOIES 	DES VOIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

MOUVEMENT 
mOUvEmENT 
MOUVEMENT 

TOURNE 	A 	GAUCHE : 0 
TOURNE 	A 	DROITE 1 0 
TOUT 	DROIT • 0 

	

0,0 	0 	0 X 

	

0.0 	0 	 0 

	

0.0 	0 	0 X 	0 

NOMBRE DE FACTEUR DE VERT/CYCLE NO ORGANISATION NOMBRE DE 
POINTE CYCLES 	 RIETONS DE5 FEUX 

• 

MB Ille MI SM MB MM 11111 IIIM al . MN MB MI MM MI • 

1 
; IIP PR O CH E es 1 

********** ECHO DES DONNEES D K ENTREE *****.***** 

  

NOmBPE DE LARGEUR 	DEBIT PUURCENTAGE AUTOBUS 
V-01E-&- -10-ES- V4)4E-8 -$0 444-1-RE 	-cke-IONS 	LOCALES 

mouvEmENT TOURNE A GAUCHE I 	1 	 9.0 	9b 	4 X 	- 
mOUvEmENT TOuRNE A DROITE : 	1 	 9,0 	133 	4 X 	0 
MOUVEMENT TOUT DROIT 	: 	0 	 0.0 	• 0 	0 % 	0 

NOMBRE DE FACTEUR DE VERT/CYCLE NO ORGANISATION NOMBRE DE 
	 -eittetts 	 OES FEUX 	PIET4N8 

m 

APPROCHE # 2 

36 	 0.83 	0.35 	 3 	 0 

	

0 
	

0,0 	 0.0 	 0 	 0 

APPROCHE # 3 

	

NOMBRE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
VOIES 	DES VOIES HORAIRE 	LAMIONS 	LOCALES 

MOUVEMENT TOURNE A GA-ucsE—+----e— 	 
MOUVEMENT TOURNE A DROITE : 	0 	

0-6-0--- 

	

0,0 	46 	5 X 	0 
MOUVEMENT TOUT oROIT 	: 	2 	 11.0 	659 	5 X 	10 

NOMBRE DE, FACTEUR DE VERT/CYCLE No uRGANISATION NOMBRE DE 
CYCLES 	POINTE 	 oES FEUX 	PIETONS 

	36 	 0,89 	 1 	 

;APPROCHE q4 

NOMBRE DE LARGEUR 	DEBIT- POURCENTAGE AUTOBUS 
VOIES 	OES VOIES HORAIRE 	CAMIONS 	- LOCALES 

MOUVEMENT TOURNE A GAUCHE : 	o 	 0.0 	138 	5 X 	- 
*ouvEmENT TOURNE A OR-01-1-E-1----0 	--01F-0---- 	0 	-0 % 	-0 
MOUVEMENT TOUT DROIT 	• . 	2 	 11.0 	841 	5 X 	12 

NOMBRE DE FACTEUR OE VERT/CYCLE NO ORGANISAI ION NOMBRE DE 
CYCLES 	POINTE 	 DES FEUX 	PIETONS 

36 	 U.97 	0,bb 



11111111 	MI Bal MM MI MI 	 111111111 Me 	 111.1 	MI 	111111• 
*****.**** RESULTAIs FINAUX ********** 

APPROCHE 1 	APPROCHE 2 	APPROCHE 3 APPROCHE 

)E8IT OPPOSE AU MOUVEMENT 	TOURNE 	A GAUCHE 0 0 841 705 

-9E8IT 	vEHICULE-PARTICULIER: 	MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	GAUCHE 99 0 0 144 

.)EB1T 	VEHIGULE-PARTICULIER: 	MOUVEMENT 	TOUT 	DROIT 	: 0 0 731 931 

')EsIt 	VEHICULE-PARTICULIER: 	MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	DROITE 2 I3M O 418 0 

)E81T-PERIOOE: 	MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	GAUCHE 	: lig 0 0 148 

)E8IT-PERIODE: 	MOUVEMENT 	TOUT 	DROIT 	: 0 0 821 959 

)E8I-r-e•P Lf1-10D -E4-- el -OU VE-AIENT-- 	NE 	A 

)ES1T 	TOTAL: 	MOUVEMENT 	GAUCHE 	: 11 9  0 0 177 

)E8IT 	TOTAL: 	MOUVEMENT 	TOUT 	DROIT 	t 1 	o 0 874 459 

Y.iT 	CRIIIWUE: 	PREmIERE 	PHASE 	: 130 0 458 177 

)EBIT 	CRITIQUE: 	DEUxIEHE 	PHASE 	: 

oEBIt 	CRITIQUE 	Ou CARREFOUR 	: 

0 0 0 325 

- DE Ét, 1 T --CH4-1-14ut 1_04 R €44 — 13.0 
0E11T 	CRIlluut: 	DIRECT1oN 	3-4: 	458 	4 	177 635 

TOTAL 	: 765 
VEtqU 0E EPv/c /ti 

4 



********** ECHO DES DONNEES 0"ENTREE ********** 

A PPRO CHE 0 1 

NumBRE DE LARGEUR 	OU3IT PuURCENTAGE AUTOBUS 
	VOIE-6 	DE--,5 --v-U4E-S-H-0.4AIRE 	CHIONS-----t-OCALES 

mouvEmENT TOURNE A GAUCHE s 	1 	 9,0 	9b 	4 % 	. 
MOUVEMENT TOURIE A DROITE : 	1 	 9,0 	133 	4 X 	0 
MOUVEMENT TOUT DROIT 	s 	0 	 0.0 	, 0 	0 X 	0 

• NOMBRE DE FACTEUR DE VERT/CYCLE ND ORGANISATION NOMBRE DE 
	CYCLES— 	POINTE 	 OES FEUX 	PIEIONS 

-36 	 0,83 	0,35 	 3 	 0 

APPROCHE 0 2 

NOMBRE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
vOIES 	DES vOIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

MOUVEMENT TouRNE A GAucHE : 	0 	 0,0 	0 	0 X 
mOUvEmENt TOuRNE A DROITE : 	o 	 0.0 	0 	0 X 	0 
MOUVEMENT TOUT OROIT 0 	 0.0 	0 	0 X 	0 

NOMBRE DE FACTEUR DE VERT/CYCLE NO oRGANIsATIDN NOMBRE DE 
CYCLES 	POINTE 	 DES PEUX 	PIETONS 

	

0 
	

0,0 	 0,0 	 0 	 0 

APPROCHE 0 3 

NOMBRE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 

	

VOIES .DES VOIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

mO1)vEmENT-TOURNE—A-&-euC-44-E  s 	0 	 0,0 	—0— 	5 X•- 	de 

mouvEmENT TOURNE A DROITE : 	0 	 0.0 	46 	5 X 
	

o 
MOUVEMENT TOUT DROIT 	 2 	 11.0 	b59 	5 X 

	
10 

 

NOMBRE DE FACTEUR DE VERT/CYCLE 
CYCLES 	POINTE 

36 	 9 	 

No uRGANISATION NOMBRE DE 
OES FEUX 	PIETONS 

 

   

ArPROCHE 4 4  

NOMBRE DE LARGEUR 	DEBIT- POURCENTAGE AUTOBUS 
VOIES 	DES VOIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

MOUVEMENT 1UUR4E A GAUCHE 1 	0 	 0.0 	138 	5 X 
mouvEmENT-TOuRNE---A-040-1-4-L—i-----0- 	 —41,-0 	4 ; 	o % 	4 
MOUVEMENT TOUT DROIT 	: 	2 	 11.0 	B4I 	5 % 	12 

NOMBRE DE FACTEUR UE VERT/CYCLE NO oRGAN1SA11ON NUmdRE DE 
CYCLES 	POINTE 	 DES FEUX 	PILIONS 

36 	 0.97 	0.b5 	 0 



JEBIT CRITIQUE DU CARREFOUR 

	

-0E141T -ÇWIT-14Utl-e4REC4-10 ,4 1 -2s 	130 • 	0 

	

DE8IT CRI1IuUE: DIRECTION 3-4: 	458 • 	177 

TOTAL 3 

RIN 	MI MM MM MI MM MIN glial 	 MM MM MI I•1Il 

********** RESULTATS FINAUX ********** 

APPROCHE 1 	APPRuCHE 

0 

2 	APPROCHE 	3 

841 

APPROCHE. 

705 

144 

931 

0 

: 	99 

0 

0 

0 

0 

731 

: 	138 0 48 0 

119 0 0 148 

u o 821 959 

Ildb- 54 0-- 

119 0 0 177 

1 Do 0 874 959 

130 0 458 177 

0 0 0 325 

• 

- 	 110 9 .5 0 
635 

Tb5 
N vE-Au oe sEt2v/cé-  A 

DUIT OPPOSE AU mOUVEmENT TOURNE A GAUCHE : 

DEEIT vEHICULE -PARTIcuLIER: MOUVEMENT TOURNE A GAUCHE 

DE8If vEHICULE-PARTICULIER: MOUVEMENT TOUT DROIT : 

eEult vEHICULE-PARTICULIE9: MOUVEMENT TOURNE A DROITE 

DE81T - PERIODE: MOUVEMENT TOURNE A GAUCHE : 

DE81T-PERIODE: MOUVEMENT TuuT DROIT : 

eE811.A.PERIODE4 m- OUVEnzwj_wee_o_i_se_e, 

DE8IT TOTAL: mOUvEmENT GAUCHE : 

DE8If TOTAL: MOUVEMENT TOUT DROIT : 

0E8If CRITIQUE: PREmIERE PHASE : 

DEBIT CRITIQUE: DEUxIEmE PHASE : 

4 



el am gr ma am ma ou ma ms me am Ir us 	r 	am 

TTIT RRRR A N N SSS PPPP 0000 
II RRR A 	A NN N S PPPP 0 	0 
TT 
TT 

R R 
R.R 

AAA 	N 
A-AN 

NN 
N 

S PP 
RP 

0 	0 
SSS 0000 

PROGRAMME CAPALITE : 
******************** 

LE PROGRAMME CALCULE LE NIVEAU DE SERVICE D"UN CARREFOUR 
AVEC PEUX DE SIGNALISATION PAR LA mETMODt DES MOUVEMENTS 
CRITIQUES 

INTERSECTION 	:80UL. 0E5 LAuwENTIoES/bOOL, ST-ELZEAR 

RRRR TUT 553 
RRR 
RR 	PT S 
R R 	TT 	35-S 

COMPTAGE Du 82/04/22 mAJORE DE uz PuoR 393 

MEURE DO COMPTAGE: 7M15 A dt-115 



MI IBM alla 11.11 MM MM MI MM MM OMM 	MM MB MB RIZ • 	IIIIM MIE 
*********. ECHO OES DONNEES UmENTRLE •********* 

APPROCHE g 

NumbQE DE LARGEUR 	DEEIIT POURCENTAGE AUTOBUS 
	 v-UIES 	OES  v01-E4—$JRA4-44E 	cAmleN&- 	LucALts 

	

MOUVEMENT TOURNIE A GAUCHE : 	u 	 0.0 	tir 	5 X 	. 

	

MOUVEMENT TOUR4E A 0901TE : 	0 	 0,0 	12 	5 X 	0 
mOUVETIENT TOUT DROIT 	• 

	

. 	2 	 9,0 	»96 	5 X 	 2 

NomBRL DE FACTEUR DE VERT/CYCLE NO oRGANISATION NOMBRE DE 
CYCLES 	 '   	DES- fEtix 

29 	 0.80 	0,35 	 1 	 0 

:JePRUCHt 	2 

NJRE OE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
vOIES 	DES VOIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

_ 

	

muuVEmENT TOuRNE A GAUCHE : 	u 	 0.0 	54 	5 X 	. 

	

MOUVEMENT TOuRNE A DROITE : 	y 	 0.0 	19 	5 X 	0 
mouvEHENT !Our ORUIr 	: 	2 	 9.0 	193 	5 % 	 2 

NUM6RE UL FACTEUR OE VERT/CYCLE NO ORGANISATION NOMBRE DE 
CYCLES 	POINTE 	 DES FEUx 	PIETONS 

29 	 0.90 	0.35 
	

1 

IPPW0CHE 	. 

NOHHRE DE LARGEUR 	OEBIT POORCENTAGL• AUTOBUS 
VOIES 	DES %/OIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

	

—mUti4E-YIENI-TO-o-Rvt_A, Ge4,t_c_tik : 	 1-54 	S 

	

mOovEmENT lOuRNE A DRoTTE : 	0 	 0.0 	 179 	5 X 
mOuVEmENT Tout DROIT 607 

.  
% 

,4umuRE DE FACTUM DE 	vERi/CYCLE NO UqGAN[SAIION NO 4 8WL DE 
CYCLES 	POINTE 	 . OS FEUx 	PIETONS 

5 	 -0 

tPPROCHE # g 

NOmdRE DL LARGEUR 	0ENIT POURCENTAGE AUTOBUS 
vOIES 	DES VOIS HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 	 1/40 

	

MUuVEMENT IOURNE A GAUCHE : 	0 	 0.0 	0 	5 X 

	

— --mOUVEmENt--1-00R4E._144_4 	0 	 1-es- 	 X 
mOuvEmENT 'Out DROIT 	 2 	 13.0 	2-85 	5 X 

v;p4w•,, EflL 	actEDR uE 	vERT/CYLLE 	NO oRGANISAiloN 	NumHwE OE 
LYLLES 	PoINTE_ 	 DES FEux 	PILIONS 

1 	• 	 0 

o 
12 

g 



am ma lm Ir ma lm min min MI MM MM Mi MI 1111111 MM IBM Mil MINI 

********** 9 ESULIAIS FINAUX ********** 

ApPquCHE 	1 APpPoLHE 	2 APPROCHE 	3 APPROCHE 	4 

0E81r 	OPPOSE 	AU 	MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	6AuCHE 	: 272 108 300 786 

0E8if 	vEH1CuLE-PARTICULIER: 	HOUvEmEN1 	10UR4E 	A 	6AUCHE 	: b7 56 1b4 0 

DE811 	vEHICuLE- p4911CULJER: 	HUuvEHEN1 	10u1 	,)4311 	: 108 210 685 335 

VE81i 	vEH1CuLE-PAqIICULIER: 	HuuvEHEN1 	IOURkE 	A 	UPOITE 	: 12 82 187 15 

0E81T-PE4100E: 	mOUvEHENT 	10u4NE 	A 	GAUCHE 	: 83 b2 195 0 

UE81F-PER1oot: 	HOuvEmtNT 	TOUT 	°Rolf 	: 134 233 815 418 

nebi4 -E4t4-1-194-4NE 	A -DROITE e22 91- 18 

0E81f 	TuTAL: 	HOJvEHENT 	GAUCHE 	: 83 	. b2 233 0 

JE811 	toTAL: 	HuuvEHENT 	TOUT 	°Roll 	: 148 324 1037 436 

1t 	CRIT1uuE: 	PREmaRE 	PHASE 132 222 209 20b 

C41T1ouE: 	OEUxIEHE 	PHASE 	: 0 0 280 O %.0 

DE8IF 	Cw1TI4UE 	OU 	CARREFOJR 	: 

-0E414 CRI4-141-4-44-REC1loei 	1-2s 	222 + 	= o 222 711 	<- 

tsfivEfau 

 

0E8IT 	CRITluloE: 	OIHECTloN 	3-4: 	280 	• 	209 	= 489 

TOTAL 	: 111 SERVICE 



mn ma Ir ion lm us or me ro ion am am am am ms lm mi or ms I 

TTIT QRRR 	A 	N N SSS PPPP 0000 RRRR TTTT SSS 
TT 	RRR 	A A NN N S 	PPPP 0 0 RRR 	TT 	S 
II 	R R 	AAA N NN 	S 	PP 	OORR 	TT 
TT 	R 	A A  N----4---SSS PP 	0000 	RP 	TT 

PROGRAMME CAPAC1TE 
ar***** ***** ******** 

LE PROQRAmME CALCULE LE NIVEAU DE SEQYICE D'UN CARREFOUR 
AvEC FEUX DE SIGNALISATION PAR LA mETHDDE DES MOUVEMENTS 
CRITIQUES 

INTERSEC T ION :BOUL. DES LAoreENTIOES/bOUL, BELLERUsE 

CUmPIA.GE DU 80/0b/12 MAJORE UE G% POUR tR85 

HEURE OU CUmPTAGEt lotffl A 17H00 

   

     

     



	

MI MI MI MI MI UNI Mei MI Mill 	IIMI 	MI MM SM MI MI MI WB 
********** ECHO DES OONNEES D"ENTREL ********** 

APPROCHE 

	

NOMBRE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
	  v4IE8 	DES  -VOIES 44-0-R-A44R-E---c-A441-ONS- 	-L-0G-ALES 

MOUVEMENT TOuRNE A GAUCHE : 	0 	 0,0 	55 	5 X 	. 
MOUVEMENT TOURNE A owoitE : 	o 	 0.0 	0 	5 X 	0 
MOUVEMENT TOUT DROIT 	. 	2 	 10,0 	, b9 	5 X 	0 

NOMBRE DE FACIEUR DE VERT/CYCLE NO ORGANISATION NOMBRE DE 
CYCLES 	POINTE 	 DE-81-Ff4Jx 	eiEraNs 

3u 	 0,73 	0,37 	 1 	 0 
0,PRoCHE m 2 

	

NomBRE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
vOIES 	DES VOUES HORAIRE 	CAmIONS 	LOCALES 

MOUVEMENT TOURNE A GAUCHE : 	0 	 0.0 	120 	5 X 
MOUVEMENT TOURNE A OROTTE : 	0 	 0.0 	33 	S Z 	0 
mUOvEmENT TOUT DROIT 	 15.0 	37 	S X 	0 

NumdRE Ot FACTEUR DE VERT/CYCLE NO ORGANISA11oN NOMBRE DE 
CYCLES 	POINTE 	 DES FEUE 	PIETONS 

0,81 	0.37 	 1 	 0 
,0>PROCHE# 3 

NomRE DE LARGEUR 	DEdIT POURCENTAGt AUTUdUS 
VOIES 	OES vUIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

----mOUVEmE-N1-40ONNE-4_44_ 	0 	. 	o.e 	,-   5 X 	- 

	

MOUVEMENT TOURNE A DROITE : 	0 	 0,0 	30 	5 % 	0 
MOUVEMENT TOUT OUIT 	. 

	

. 	2 11.0 	bb5 	•S X 	10 

NJm.riFiE DE 	FACTEUR Ut 	vERT/CYLLE 	NU ORGANISATION 	NOMBRE DE 
CYCLES 	POINTE 	 , 	DES FEux 	PIETONS 

	0: 11-4)4 	 1 	 0 

,\PPRUCHE # 

NOHP3RE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
VOIES 	DES VOIES HORAIRE 	LAMIONS 	LOCALES 

	

MOUVEMENT TOURNE A GAUCHE • 	o 	 0,0 	11 	5 X 	 «Olé 

_...mouvEmENT-TOURNE-A-uR ,014t- 	• 	 S %• 	0 
muuvEmENT TOUT DROIT 	. 	 II,o 	1105 	 % 

	
H 

ND1HRE Ut 	FACIEHoe Lft 	.:ERT/:'(LLE 	DWGANiSAIV.IN 	NUmWE JE 
:TCLES 	PJ1NTE 	 uE5 FEUX 	PIGTOAS 



ou 	r 	su as Ir ou un mum 	mei amm mom 	umm aum 	uum 
********** RESULTAIS FINAUX ********** 

APPROCHE 	1 APPROCHE 2 	APPROCHE 	3 APPROCHE 

)E8Ii 	OPPOSE 	AJ 	MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	GAUCHE 	: 70 69 1105 695 

)E81T 	vINICULE-PARTICULIE9: 	m(JJvEmENT 	TOURNE 	A 	GAUCHE. : 57 126 16 11 

)E8IT 	vEHICUCE-PARTICUCIER: 	mOuvEmEN1 	TOUT 	DROIT 	: 72 38 738 1192 

JEdIT 	vEHICULE epARTICuCIER: 	Ho REmENT 	ToUPNE 	A 	oROITE : o 34 31 0 

)EolT-PERIODE: 	40UVE4LNT 	TOURNE 	A 	GAUCHE 	: 78 155 17 11 

)E8IT-PERIODE: 	MOUVEMENT 	TOUT 	u011 	: 98 46 793 

)E81-1--PER1u0E:-moUvEm-twi—i_dukzr.t, 	A___J4t;44€ 	: 0 44-1 

125: 

ŒBIr 	TOTAL: 	muvEmENt 	GAJCHE 78 155 

33 

102 

)EdIT 	TOTAL: 	4OuvtmEniT 	IOJT 	0Rulf 	: 98 87 82o 1254 

)EdIT 	CRITIQuE: 	PREMIERE 	PHASE 	: 92 114 487 681 

nE811 	CRITIQUE: 	OEUxIEME 	PHASE 	: 

!iEBIT 	CRITIQUE 	DU 	CARREFOJq 	: 1/4.0 

oEg1T-CITtilu€:- 4+et£4-1-uee-+-2-4- ---14-e-4- 	0  
Ott:UT UP-111JUE: DIqELIlaq 3-4: 	b81 s 	0 : 	6t51 

TOTAL : 	 79b  

7 95 
	

/000 

I / V.EW I) 	ç E/4 I!: 



nal Sn 	MI 	111111 	MB MB Mt MI MI 111111 MI MB MB 111111 111.1 11•11 
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PROGRAMME CAPACITE 
******************** 

LE PROGRAMME CALCULE LE NIVEAU Di SERvICt 0"UN CARREFOUR 
AVEC FEUX DE SIGNALISATION PAR LA mETmoDt. DES MOUVEMENTS 
CRITIQUES 

INTERSECTION :BOUL. DES LAURENTIDES/22 IEmE'AVENUE 

COMPTAGE OU 80/09/11 MAJORE DE 4% POUR 1983 

HEURE OU COMPTAGE: 7d00 A 8m00 



IMMO 	11111 MI IMMO IMM. MI 	111O 	mi am sum - 	mo con 	uno 

* * * * * * * ECHO UES DONNEES DeENTREE *Altablitt**** 

APPROCHE H 1 

NOMBRE DE LARGEUR 	DE8IT POuRCENTAGL AUTOBUS 

	

---CA*IONS 	kOCALt-e 

MOUVEMENTTOURNE A GAUCHE : 
MOUVEMENT TOURNE A DROITE : 	

0 

	

0.0 	 ;g 5  

	

0,0 	7 	5 
MOUVEMENT TOUT DROIT 	 1 	 15,0 	1 	5 X 

NOMBRE DE FACTEUR DE VERT/CYCLE NO oRGANISAIION NOMBRE DE 
CYCLES  	DE--&—F-EUx 	- 	PIET-)NS 

3b 	 0.39 	0,34 	 1 	 0 

.APPROCHE H 2 

NOMBRE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
vUIES 	DES VOIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

MOUVEMENT TOURNE A GAUCHE : 	0 	 0.0 	78 	5 X 
MOUVEMENT TOURNE A DROITE : 	0 	 0,0 	23 	5 Z 	 1 
MOUVEMENT (DUT uROIT 	 1 	 15,0 	 8 	 5 Z 	0 

NOMBRE DE FACIEUR DE vERT/CYCLE NO ORGANISATION NOMBRE D E 
CYCLES 	POINTE 	 DES FEUX 	PIETONs 

38 	 0,80 	0,34 	 1 	 0 

?PROCHE # 3 

mOUVEmENT_ touRNE___A_G_41414L e 
MOUVEMENT TOURNE A URoITE : 
MOUVEMENT lOuT DROIT 

NOMBRE DE LARGEUR 	DEdIT POURCENTAGE AUTOBUS 
vOlES 	DES VOIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

0 -0-.0-- 	. —4-7-- 	 	5 X 
0 	 0.0 	23 	:5 X 	 0 
2 	 9.0 	1131 	5 X 	11 

NOM B RE DE FACTEUR DE vERT/CYCLE NO ORGANISATION NOMBRE DÉ 
CYCLES 	POINTE 	 DEs FEUX 	PIETONS 

0 	y-65- 	— 	1 
	

0 

APPROCHE # 4 

NOMBRE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
VOIES 	DES VOIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 	 a 

MOUVEMENT TOURNE A GAUCHE : 	0 	 0.0 	15 	5 X 
MOUVEMENT TOURNE 	ostulJe—:  	 17 	5 X 	0 
MOUVEMENT TOUT DROIT 	 2 	 9.0 	332 	S % 

NOMBRE DE FACIEUH UE 	vERT/CYLLE 	.'4U URGANISAIION NOMBRE 0E 
CYCLES 	POINTE 	 0E8 FEUK 	PItIONG , 

Sb 	 0.bè 	 0,e, 	 1 	 0 



111111111111111111111•1111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111•111111111111111111111111111111111111111111 
=********* RtsuLT=Ts FINAUX *•******** 

APPROCHE 1 	APPROCHE 2 	APPROCHE 	3 APPROCHE 

14E811 	OPPOSE 	AU MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	GAUCHE 31 8 349 1154 

PEUT 	vEHICULE-PARTICULIER: 	MOUVEMENT 	TOURNE 	A GAUCHE 5 81 17 15 

vEHICULE-PARTICULIER: 	MOUVEMENT 	TOUT 	DROIT 	t 8 1231 380 

I E8It 	vEHICULE-PARTICULIER: 	MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	oROITE : 7 28 24 17 

IEBIT-PERIODE: 	MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	GAUCHE 	: 12 101 18 18 

I E8II-PERIODE: 	MOUVEMENT 	TOUT 	DROIT 	: 2 9 1352 463 

PE8IT PERIODEI-m0U-VEMeN1-4-944**4-E-A-44014t-i 34 -26 20 

I EUT 	TOTAL: 	MOUVEMENT 	GAUCHE 	: 12 101 36 108 

I E8IT 	luTAL: 	MOUVEMENT 	TOUT 	DRulT 	t 19 43. 1378 483 

I E8IT 	CRITIQUE: 	PREmIERE 	PHASE 	: 27 129 81 6 3 44 0 

IEBIT 	CRITIQUE: 	DEUxIEmE 	PHASE 	: 

n811 	CRITIQUE OU CARREFOUR 	: 

129-4-- 0E81T 	u4I1IQUE4-04kEE-IIGN---1---2A e_e_ 129   IGOC 
DE8IT 	CRITIQUE: 	DIRECTION 	3-4: 	816 	4 0 	= 816 

MAL : 945 iC 

a 

P 

P 



MM. 

TUT RRRR 	A 	N N SSS PPPP 0000 RRRR TUT SSS 
TT 	RRR 	A A NN N S 	PPPP D Û RRR T 	S 
TT 	R 	AAA N N4 	S 	pp 	U U R 

I 	
S 

-14— 4 R 	N Y 885 PP 	 TT 	-5-55 

PROGRAMME CAPACITE 
******************** 

LE PROGRAMME CALCULE LE NIVEAU DL SERVICE ()s'UN CARREFOUR 
AVEC FEUX DE SIGNALISATION PAR LA mETHODE DES mUlivEMENTS 
CRITIUJES 

INTESECtION 	:i3UUL. DES LAuRENTIDES/PROVENCE 

cumplAGE Ou MO/09/04 MAJORE ‘.)E 4% PTIUR 19b3 

HEURE DU COMPTAGE: 1b145 A 17H45 



1111•1111111111111111111111M• 
*********A ECHO DES DONNEES ONENTREE ********** 

APPROCHE 

NOMBRE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
VOIES 	DES v0-14S—HŒR-A-I-RE- 	 cA41_0pe8 	LOC-AIL-66— 

MOUVEMENT TOURNE A GAUCHE : 	0 
MOUVEMENT TOURNE A oRUITE 	0 
	 0,0 

	

0,0 
	 o 

MOUVEMENT TOUT DROIT 
	

0 
	

0,0 
	 o 

NjmBRE DE FACTEUR DE VERT/CYCLE NO ORGANISATION NOMBRE DE 
F-eUx 

36 	 0,0 	 0,0 	 0 

,1PPROCHE a 2 

NJP1BRE DE LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
VOIES 	DES VOLES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

MOUVEMENT TOURNE 	A 	GAuCHE : 1 9.0 7 S X 
mOuvEmENT TOURNE 	A 	DROITE : 1 9,0 2b 5 X 0 
MOUVEMENT TOUT 	DROIT • 0,0 0 0 X 0 

NOmBRE DE FACTEUR DE VERT/CYCLE NO ORGANISATION NOMBRE OE 
CYCLES 	POINTE 	 DES FEUX 	PIETONs 

3b 	 0,77 	0,35 	 3 	 0 

hPPRUCHE 'A 3 

	

Njmb.q. 0E LARGEUR 	DEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
vDIES 	DES VOIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

	

--_mlWvEnt-N1--IDuri_NE___A .6.1“ic.it z 	0 	 0,0 	 30 	5---X-  
 ... 

	

MOUVEMENT TOURNE A UqUITE : 	0 	 0.0 	 U 	, 0 Z 	 0 
MOUVEMENT TOUT DROIT 	. 

	

. 	2 	 11.0 	bll 	5 X 	9 

NombRE DE FACTEUR DE VERT/CYCLE NO oRGANISAtIoN NOMBRE DE 
CYCLES 	POINTE 	 DES FEUx 	PIETONS 

	

0,9 ,4 	 0.b5 

'IPPROCME # 4 

	

NOMBRE DE LARGEUR 	OEBIT POURCENTAGE AUTOBUS 
vUIES 	DES VOIES HORAIRE 	CAMIONS 	LOCALES 

	

MOUVEMENT TOURNE A GAUCHE : 	0 	 0.0 	 0 	0 % 	 - 
_mouvEmENI IOUWNE---A-4444rb-  
OUVEMENT !OUT ORUIT . 

	

. 	2 	 1140 	. ,3M9 	5 % 	10 . 	. 

0% 
0 % 
0% 

Njed4E 0E 	FAL:1E0R OE 	VE-ei/CYCLE 
zycLES 
	

puINTE  
NO Ufit;ANISAIION 	NUPIHRE Ot 

DES fEUx 	PILIONS 

„ r•••■ 
	

1 



11•1111111111111111111111111111111111111111111111.11111111111•1111111111111111111111•111•11111111111111111111111111 
********** RESULTATS FINAUX ********** 

APPROCHE 1 	APPROCHE 	2 APPROCHE 3 	APPROCHE 4 

0E911 	OPPOSE 	AU 	MOUVEMENT 	TOURNE 	A 	GAUCHE 	: 26 0 1025 611 

DEalf 	vEHICULE-PARIICULIER: 	HOUVEmENI 	TOURNE 	A 	GAUCHE : 0 77 31 0 

0E1311 	vEm1COLE-PARTICULIER: 	mOJvtmENI 	TOUT 	0 ,U111 	: 0 0 677 973 

JEB11 	vEmICOLE-PARTICULIER: 	modnmENt 	TOJRNE 	A 	DROITE : u 27 0 150 

DEtilt-PERlooE: 	MOUVEMENT 	10uRwE 	A 	uAoLmE 	: 0 100 32 0 

OEBIT-PEglODE: 	MOUVEMENT 	lOur 	0ROIT 	: 0 0 720 1131 

DEdII-Pt*ZICOL4 --m4U-VEmE4-1-44..-A 	oROITE 	: 4- 3-5 -0 174 

DEdIT 	TOTAL: 	m9UvVIE4I 	GAUCHE 	: 0 100 192 0 

Otd11 	TOTAL: 	MOUVEMENT 	luit 	(Jwjli 0 35 720 1305 

OEBIT 	CRIIIQuE: 	PREmlEkE 	PHASE 	: 0 110 478 684 

DEdlt 	CR1IIWUE: 	DEUx1EmE 	PHASE 	: 

0EmIT 	CRIIIUUE 	Ou 	CARREFUJR 	: 

0 O 0 0 

a 

OEbir-CRIIIEt 	 lin f 7 9 leo° 
Ut:bit 	 )IRECIIuv 	3-4: 	biict 	4 0 	= b84 

rolAL 794 
NivE#7 1; ,--EvicF 



106. 

ANNEXE 6  



-- DES TRANSPORTS - GOUVERNEMENT  - DU QUEBEC 

DIRECTION GENERAE DU CENIE 
107. 

SERVICE DES TRACES & PROJETS DE MONTREAL  

DIVISION DES TRACES 

ROUTE 	 : A-19, de A-440 à rivière des Mille-Iles 

MUNICIPALITE 	 Laval 

CIRCONSCRini0t: ELECTORALE 	Mille-lies 

RUT Nçj 

1)0551 ES. NO 	 : 	6.2.1.-53 7 0019-02-01 

;T1MATION PRELIMr:AIRN  _ 

Plan no CE - l72007 

ETAPE LONGUEUR COUT 

- Raccordement temporaire 0,15. M $ 

- nre chaussée jusqu'au boul. Dagenais 1400 m 1,7 M $ 

- lère chaussée du boul. 	Dagenais au boul. 	St-Saens 3470 m 2,0 M $ 

- lère chaussée du boul. 	St -Saens au pont de la 
• 	rivière des Mille-lies 2380 m 1,65 M $ 

- 2e chaussée jusqu'au boul. 	Dagenais 1400 m 0,70 M $ 

- 2e chaussée du boul. Dagenais au boul. 	St-Saens 3470 n 1,55 M $ 

- 2e chaussée du boul. 	St-Saens au pont .de la 
rivière des Mille-lies 2380 m 1 , 0 M $ 

- Viaduc Saint-François 0,65 M $ 

- Viaduc Dagenais 2,65 M $ 

- Echangeur Dagenais 1,75 M $ 

- Viaduc Saint-Saens 2,75 M $ 

- Echangeur Saint-Saens 1,75 M $ 

- Viaduc Mille-rles 0,65 M $ 

Coûts préparés par: Jacques-André Amesse, ing. 
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